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DHRECFION DÉPARTEMENTALE Aunécy, le £7 janvier 2011 
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

Service Protection do Environnement 
Industriel at Agricole 

LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Arrêté n° 2011 017-0017 

Soctété ANODALU à Sat-Juïen-en-Génevols 
Autorisation d'exploiter un établissement de traitement de surfaces 

VU la directive 2000/0/CE du 23 octobre 2000 établissant un cad pour une polique conriautaire dans 
le domaine de l’eau (DCE), 

VU ta directive 2006/11/CE 15 février 2006 concemant la pollution causée par certeines substances 
dangereuses déversées dans Le milieu aquatique de la Communauté, 

VU la diréclive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le 
domaine de l'eau, modifiant et.abrogeant les directives du Conseil 82/176/CEE,.83/513/CEE, 84/156/CEE, 
84H91/CEE, 86/280/CBE et modifiant la directive 2000/60/C , 

VU le code de l'environnement et notamment le titre 1° du livre V, relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, lé titre 1“ du livre IT relatif à l'eau el'aux milieux aquatiques, et le titre TV du 
livre V relatif aux déchets ; 

VU la nomenclatire des installations classées codifiée à annexe de l'article R.S11-9 du codo de 
l'environnement ; 

VU Les articles R211-11-L à R211-11-3 du Titre L'du Livre I du code de l’environnement relatifs au 
progremme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques por certaines substances 
dangereuses ; 

  

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

VU le décret du 11 novembre 2010 portant nominaiion de M. Philippe DERUMIGNY, Préfet, en qualité de 
Préfet de la Haute-Savoie, 

VU lé décret n°2010,1701 du 30 décembre 2010 portant application de l’article L 514.6 du code de 
l'environnement et relatif aux délais de recours en matière d'installations classées et d'installations, 
ouvrages, travaux et activités visés à l’articlé L 214-L'du code de l'environnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des 
milieux aquatiques par-certaines substances dangereuses ;



  

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris ën application du décret du.20 avril 2005 relatif au 
progemme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre Ja pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU J'air8té ministériel ‘du 30 juin-20Ù6 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classéos; 

VU l'arrêté ministériel du 29-juin 2004, modifié le 25 octobre 200$ et le 29 juin 2006, relàtif au bilan do 
Fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié,     

  VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration amnuélle des émissions polluaifos ; 

  

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 iclatif aux méthodes et critères d'évaluation de. l'état des eaux de 
surface ; 

VU la éireulaire DPPR/DÈ du 04 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses dans l'eau par Les installations classéos ; 

VU Ia circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du " bon état"; 

VU ia circulaire du 7'mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires (NQEp) » et 
Les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ;   

  

VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à le mise en œuvre de la-deuxième phase de l'action 
nationale de recherche et de réduation des substances dangereuses pour lo milion aquetiquo présentos dans 
les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS n° DRC-07-82615-13836C dul$ janvier 2008 faisant état de la synthèse 
des mesures de substances dangereusés dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriols ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2000-1069 du 27 avril 2000 ayant autorisé la société ANODALU. à exploiter une 
unité d'nodisation de l'aliminium sur la commune de Saint-Julien-en-Genevôis; 

YU Le bilan de fonctionnement remis le 12 août 2010 à l'inspection des instailations classées et complété le 
28 septembre 2010; 

VU Le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 22 novembre 2010 ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques réuni le 
08 décembre 2010 au cours duquel l'exploitant a été entendur, 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la 
directive 2000/60/CE; 

Considérant les objectifs du SDAGE pour lutter contre les pollntions; 
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Considérant les objectifé de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 
ireulsire DE/DPFR du 7 rai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 

rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au. titre des 
installations. classées pour la protection de l'environnement afin. de proposer le cas échéant des mesures-de 
réduction où de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées parle 
présent arrêté sur le milieu aquatique : 

Considérant qu'en appliéation de l'ariéle ,512-1 du code de l'environnement, Pautorisation d'exploitation 
ne peut être accordée que si les dangers ou inéonvénients des installations peuvent “être prévenus par des 
mesures que spécifie l’atrêté préfectoral: 

Considérant que les mesures imposées à Pexploitant sont de nature à prévenir lés nuisances et les risques 
présentés par les installations: 

Considérant que les conditions légates de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie ; 

ARRETE 

Article 1: 

La société ANODALU est smitorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter 
ui établissement spécialisé dans l'anodisation de l'ahitainium situé Z.L des Marais, 24 rue de l'Industrie — 
74160 Saint-Julien-en-Genevois. “ 

Article 2 

L'établissement comprend les principales installations suivantes : 

“Une ligne de ieaitement de surfaces permettant l'inédisation de profilés en aluminium (pièces longues } 
comprenant différents bains ‘de traitèment: dégraissage alcalin, satinage, neutralisafion, anodisation, 
colorations et colmatage froid ou chaud. : 

-Une ligne de traitement de surfaces permettant l'anodisation de petites pièces en aluminium comprenant 

différents bains de traitement: dégraissage acide, blanchiment, dégraissage alcalin, décapage, anodisation, 
colmatage froid et colorations. 

Des stockages de produits chimiques utilisés pour la constfition des bains de traitement de sutfaces. 

-Deux groupés froid utilisant un produit HydroFluoroCarboné (HFC } comme fluide frigorigéne. 

-Un compresseur d'air.



  

  
    

Article 3 

Les activités exercées sur Je site sont visées par Les rubriques suivantes de la nomenclature des installations 
classées : : 

          

Rubrique de la| Les 
nomenclature Re Nature de activité. Niveau d'activité 

                    

Revêtentents métalliques ou traitements de | Vohime total des cuves de itmitement 
surfaces, pat vois électrolytique ou|égal à 122 000 litres 2565-28 A 
chimique sans ‘misé en œuvre. de ‘ 
cadrium, 
              

Puissance absorbée pour les 
: installations de réfrigération: 
Installation de compression fonctionnent à | 117 KW. 
des pressions “efféctives supérieures à : 
10%-Pa ct comprimant, dès fluides ii Puissance absorbée pour la 29262 P 
inflammables, ni toxiques. : [compression d'air : 15 KW. 

Puissance totale absorbée : 
132kW                       

C® ) A: autorisation; D: déclaration ; NC : installations et équipements non classés mais proches où connexes à des 
installations relevant du régime de l'autorisation.                   

Axticle 4 

La présente autorisation vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration 
mientionnées dans le tableau ci-dessus. 

Les preseriptions de Yarrêlé préfectoral n° 3000-1969 du 27 avril 2000 sont abrogées et remplacées par les 
prescriptions du présent arrêté. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent égalément aux autres installations ou équipeinents exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier Les dangers ou ‘inconvénients de cette 

installation. ‘ 

i 
| 

| 
Les dispositions des :arrêtés ministériels existants, relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration, sont applicables aux, installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que-ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté 

préfectoral d'autorisation. 

Article 5 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

5.1 - Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables et notamment ie-code minier, le code civil, le code: do l'utbanisme, le codé du 
travail, le céde général des collectivités territoriales; la réglementation sur les équipemients sous pression. 

 



  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

5.2- Conrondé aux rLANS Er poNNÉES TcHiiQuEs 

tallations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conforinément aux plans et données 
techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respecteront par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autres en vigueur. 

5.3 - Cuôrune et conraône ve L'accEs. 

Afin d'en interdire l'accès, Péthblissement sera efficacement clôturé sur la totalité de se périphérie. Cette 
clôture peut ne pas être exigée sur le tout ie pourtour de l'établissement, sous réserve que des dispésitions de 
protection soient prises par l'exploitant pour interdire aux personnes étrangères à l’entreprise l'accès aux 
différentes installations, notamment celles jugées les plus sensibles: 

  

En Pabsence de personnel d' exploitation, Les Jocaux accueillant les installations et la clôture d'enceinte 
doivent être formés à clef. . 

5.4 - INTERDICTION D'HARITATIONS AU-DESSUS DES INSLALLATIONS 

Les installations no devront pas être &urmontées de locaux occupés éu habités par des tiers, 

5.5 - Dossæn Ineratanos CLASSES 

L'exploitant devra établir t tenir à jour un doséiei comportant les documents suivants : 

- copie du dossier de demande d'autorisation d'exploiter, 

= copie des plans tenus à jour, 

-  copie.de l'arrêté préfectoral d'autorisation, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, encas d'installations soumise 

: à déclaration rion couvertes par un arrêté d'autorisation, 

+ “copie des consignes, 

= copie des résultats des.contrôles et analyses sur les effluents, des mesures sur le bruit, des 
rapports de visites des installations électriques ét des moyens de secours. Ces documents 
peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données, 

- justificatifs de l'élimination des déchets, 

Ce dossier devra être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, ainsi que des 
‘organismes chargés des visites périodiques de l'établissement. : 

5.5 INFORMATIONS RELATIVES AUX ÉQUIFEMENTS SOUS ÉRESSION 

L'exploitant étabtira et tiendra à jour un état des équipements sous pression soumis aux dispositions do 
l'arrêté ministériel du F5 mars 2000 modifié avec l’indication des éléments suivants pour chaque équipement 
concemé ; 

- Le nom ëu constructeur ou du fabricant, 
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- Je ruméro de fabrication (ou référence de l”8O pour les'tuyauteries), 
= le. pe : R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture rapide, 
GVAPHP. pour générateuc avec présence humaine permanente, GVSPHP pour générateur sans 
présence humaine pérmanents, T pour tuyauterie, 
- L'année de fabrication, 
“Ja nature du fluide el groupe : } où 2, 
- k pression de caleul on pression maximale bdrissible, 
- 1e volüme en litres ou le DN pour les tuyauteries, , 
= les dates de In dernière et de la prochaine inspection périodique, . 
les dates de Ja dornièrs et de li prochaine requalification périodique, 

- l'existence d’un dossier descriptif (étét descriptif ou notice d'instructions), : 
- les dérogations ou aménagements éventuels 

Cet état peut être téni à jour sous une forme numérique; un exemplaire sous format papier est rémis-à 

l'inspection des installations classées ou À l'agent chargé de In surveillance des appareils à pression à sa 
demande. - 

6.7 - RÉCAPITULATIF DES CONTRÔLES £1 ANALYSES PÉRIODIQUES À RÉALISER ET DES NOCUMENTS.À TRANSHETTÉE 
À L'NSPECHION DES INSTALLATIONS CLASSÈES 

5.7.1 - L'exploitant devra réaliser les contrôles périodiques indiqués dans le tableai ci 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

dessous : 

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du coutrôle 

6.11 "À" - Relevé de la consommation d'eau industrielle annuelle 

"645 Niveaux sonores Tous les cinÿ ans 

665.1  Istallations électriques annuelle 

SéSie sincendt fi CET Moyens de secours contre l'incendie L annuelle 

TU253 Caleul de la consammation d'eau spécifique Annuelle 

; Autosurveillance du rejet des eaux résiduaires Continue ou hebdomadaire selon 
11262 are 1 

. industrielles . Je paramètre 
6173 et | Contrôles périodiques du rejet des eaux résiduaires ect 
1263 industrielles par un organisme agréé TTéimestriélle 

“Bon état de l'ensemble des installations de traitements 
7112.82. | de surfaces (euves detraitement et leurs annexgs, Armelle 

stockages, rétentions, canalisations, 2.) 
Contrôles périodiques des rejets atmosphériques Anuelle 

pag | Contile étanche des équipements contenant un. [Au moins tous les ans (fréquence 
2 flnide frigorigène variable suivent les équipements)   
  

5,7.2 - L'exploitant devra transmettre à L’inspection des installations classées les documents 
suivants :



  

  

Articles Documents à transmettre‘ Périodicité / échéances 
  ten car : Au moins 3 mois avant Ja dato 545 Notification de mise à l'arrêt définitif de cossation d'activité 
  Bilan environnement annuel Arinuelle 516 {déclaration annuelle des émissions } 
  

  

  

  

     

  

  

  

  

          

s17 Bilan de fonctionnement * — Tous les dix ans 
exaa | Fude sur le faisabilité technico-économique d'un 30 mars 2012 

rejet d'eau résidunirés industrielles nul 
51.64 | Héments attestant de Ie miso en place du dispos | 18-mois à compier do la date de 
“1:64 | de confinement des eaux d'extinotion inendi notification du présent arrêté 

61722 | Rapport de synihéso role à a surveillance iniéale | 12 mois à compter de Le aie de 
7: du rejet des substances dangereuse dans l'eau nôtification du présent arrêté. 

Htrde techniso-Économique relative à le : 
61.732 suppression on à la réduiotion du rejet des 24 inois à compter de la date de " notificatioi du présent arrêté substances dangereuses dans l'eau 
21334 | Rappor de synthèse relatif à le surveillance pérenne | 48 mois à compter des daiede 
1738 | "du rejet des substances dangereuse dans l'eau notification du présent arrêté 

Compte-rendu des résultats do l'autosurvoiliance 
71262 des eux résidusires industrielles Mensuelle 
71263 | —… Résultats des contrôles périodiques des-caux Tümesriole 

résiduaires industrielles pa un orgenismé agréé 
q30 | Résultats des contrôles périodiques des rejets 
Le atmosphériques {traitements de surfaces) Anruelle 
  

5.8 — CONTRÔLE ET ANALYSES 

L'inspection des installations classées pourra demander que des contrôles, des analyses et des prélèvements 
soient efféctués par un organisme indépendant, dont le choix: sera soumis à son epprobation s'il nest pes 
agréé à cet effet, dans le bat de vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté. Les frais occasionnés 
pa ces éudes rent supportés par Tenyloïnt Elle pours égiloment demander Le mise sn. lac + 
l'exploitation aux frais de l'exploitant d'appareils pour le contrôle des émissions on des concentrations des 
matières polluantes dans l'environnement. 

5.9 - Nonyes 

En cas de modification de l'une des normes rendues applicables par le préseit arrêté, l'homologation de la 
norme modifiée entraînera la substitution des dispositions de cette dernière à celles de la norme précédente, 

5.10 Vu ve r'énrommerron 

L'arrêté d'aitorisation ceséera de produire effét lorsque Les installations n'auront pas 616 mises en service dans 
le délai de trois ans, ou r'euront pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure. 

5.11 - DémannaGe - DYSPONCTIONMENENT - ARRÉT MOMENTANÉ 

Les conditions d'exploitation prescrites par le présent arrêté s'appliquent dès le démarrage des installations, y 
compris durant les périodes de dysfonctionneinent ou d'arrêt momentané de celles-ci.



  

5.12 - Acowoenr - incivent 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, les. 
accidents ou incidents-survenus du fait du fonctionnement de cette installation et qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code-de l'environnement. 

Sont à signaler notamment en application de ces dispositions : ï 

© 2 tout déversement accidentel de liquides polluants, 

< tout incendie ou explosion, 

= toute émission anormale de fumée ou de gaz ivitänts, odoïants ôu (oxiques, 

= toute élévation anormale du niveau des bruits émis par l'installation, 

= toutrésultat d'une analyse où d'un contrôle de la qualité ‘dos omix rejeléès, du niveau de 
ru, de la teneur des fiunées en polluants, des installations électriques, etc. de nature à 
faire soupçonnèr un éysfonctionnement important où à caractère contini des dispositifs 
d'épuration ou l'existence d'un danger, 

Un rapport d'accident ou) sur démande de Fnspection des installations classées, un rappôrt d'incident est 
tränsmis par l'exploitant à l'inspection des installations elassées. 11 précise notamment les circonstances ot es 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter ün accident ou un incident simileiré et pour en pallier les effets À moyen ou long 
terme. 

    

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inépection des installations classées, 

Si le fonctionnement des installations fait apparaître des inconvénients où dangers que les prescriptions du 
présént arrêté ne suffisent pas.à prévenir, l'exploitant doit en faire dans les meilleurs délais la déclaration à 
l'inspection des installations classées. 

Dans les cas visés aux alinéas précédents, l'exploitant prendra les mesures d'exécution immédiate nécessaires 

pour faire cesser les dangers ou inconvénients et limiter les conséquences pour les intérêts protégés pa 
l'article L. 511-1 du code de l'environnement. : 

5.13 - Momicarion - ExTEnSION + CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Toute modification eivisagée par l'éxploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou À leur voisinage, 
ef de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de dertiande d'autorisation, devra être 

portés avant sa réslisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Tout transfert sur un autre emplacement, des installations visées à l'article 3 du présent arrêté, nécessitere une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Dans le cas où l'établissement changorait d'exploitint, le nouvel exploitant ou son représentant devra en fairé 
Ja déclaration au préfet dans le mois suivant la prise de possession. 

5.14 - Mise À JOUR DES ÉTUDES DIMPACT ET-DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers seront actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l'article R. 512-33 du code de l'environnement. Ces, compléments seront systématiquement 
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communiqués au préfet qui pourra demender une analyse critiqué d'éléments du dossier jus 
vérifications particulières, effectuée par un organisme expert dont le choix sera soumis à son approbation. 
‘Tous les frais engagés à cette occasion seront supportés par l'exploitant, 

5.15-- Keeneruge - Ceséarion p'acrivité 

En cas de fermeture ou-de cessation définitive d'une activité particulière à l'intérieur de l'établissement 
l'exploitant - devra adresser au préfet la notification prévue par l’article R.‘512-39-1 du code’ de 
L'environnement tiois mois au-moins avant l'arrêt de l'installation concernée à 

Cette notification indiquéra les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'installation, la mise en. 
sécurité du site. Ces mesures comporteront notamment : 

z l'évacuation ou l'élimination des pioduits dangereux, et, pour les installations autres qué les 
installations de stockage de déchets, colle des déchets présents sur le site, 

  

= des interdictions ou limitations d'accès au site, 

a suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

= la surveillance des effèts do l'insiallation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement, et qu’il permette un usage futur du site 

déterminé selon les dispositions des articles R. 512-39-2 et R. 512-39-3 du dit codo. 

Atout moment, même après, la remise en état du site, le préfet pourra imposer à l'exploitant, par arrêté pris 
dans les- formés prévues à l'article R. 512-31, les prescriptions nécessaires à la protection dès intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du-code de l'environnement. 

Én cas de modification ultérieure de lusage du site, l'exploitant ne pourra $e voit imposer de mesures 
complémentaires induites par ce nouvel usage sauf s'il est lui-même à l'initistive de ce changement d'usage. 

5:16 "BILAN ENVIRONNEMENT ANNE 

Au plus tard fe 1° avril de chaque année, l'exploïtant déclarere sur le site do télédéclaretion du ministère 
chargé de l'environnement prévu à cet effet ou, à défaut, par écrit à l'inspection des installations classées, le 
bilan annuel portant sur l'année précédente : 

= des utilisations de l'eau. Le bilan fait apparaître éventuellement les économies réaliséeé, 

=” de la masse anpuolle des émissions de polluants, suivant un foret fixé per le ministre chargé des 
‘installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du 
site de manière chronique où accidentelle, canalisée ou diffuse dans, l'air, l’eau, les sols, quel 

qu'en soit le cheminement, ainsi que les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

Les polluants ainsi que les seuils au-delà desquels l'exploitant est tenu dé procéder à cette déclaration sont 
fixés par l'arêté ministériel du-31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes ot des déchets, 

5,17: Bican DE FONCHIONNEMENT { ENSEMBLE DES REJET: UESLET AGCDENTELS  



  

L'exploitaût réalisera et adressera au préfet le bilan de’ fonctionnement prévu à l’article 
R, 512-4$ du cède de l’envitonnement. Le prochain bilan sera à fournir au plus tard le 27 avril 2020, puis 
suivant une fréquence décennale. 

Le bilan de fonctionnement-qui porte sur l'ensemble des installations du site, éh prenant comme référence 
Pétude d'impact, contiendra notamment : 

=: une évaluation des principaux effets aëtuels sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 
de l'environnement, 

-" une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces 

moyens par rapport aux mellléures techniques disponibles, . 

- ‘les investissements en matière de prévention ef de réduction des pollitions au cours de la période 
décennale paisée, L 

= l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée, 

= les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets, * 

un résumé des accidents et incldents au cours de In-périodo décennale passée qui ont pu porter 
aticinte aux intérêts mentionnés à l'artiele L. 1-1 du code de l’environtement, 

= unie analyse des meilleures techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par 
rapport à la situation des installations de l'établissement, 

- des probositions d’amélioration de {a protection de l’environnement par mise en œuvre de 
techniques répondant aux meilleures techniques disponibles, au travers d'une analyse technico- 
économique. Un échéancier de mise en œuvre pemmetira de conclure sut ce point le cas échéant, 

=" les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie, 

- : les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation. 

Article 6 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES À L'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 

= PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

6.1:1 - Alimentation en eau 
  

Toutes dispositions seront prises afin d'éviter tout phénomèns de pollution du réseau public de distribution 
d'eau et du réseau d'eau à usage domestique à. l'intérieur de l'usine. À ce titre, le ou les réseaux d'eau 
industrielle. seront distincts du réséau d'eau potable.et leur branchement, sur le réseau d'alimentation sera 
équipé d'un disconnecteur à zone de pression réduite et contrôlable, associé à un coutret de maintenance, ou 
sk fera par l'intermédiaire d'une capzoité alimentée gravitairement après ruplure de charge. 

Les systèmes dé disconneclidh équipant Le raccordement au réseau public. de disribution d'eau potable 
devrant être vérifiés régulièrement et entretenus. 

L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspection des installations classées l'état de ses consommations 
arinnellés d'eau, IL devra rechercher par tous les moyens économiques acceptablès, et notamment à l'occasion 
du remplacement d'un matériel, à diminuer au minimum la consommation d'eau de son établissement. Toutes 
les installations de prélèvement d'ean seront munies de compteurs volumétriques agréés. 
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Les prélèvements d’eau qui.ne s'avérent pas liés à lé lutte contre un incendie, à un usage domestique où aux 
exercices de secours sont aitorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

          

re PRE = Origine de la Préiévèment méximal annuel (°) Débit miaximal (m?) 
réssource Loumalier 
Réseau publie 6000 55 
  

Le prélèvement d'eau à ‘des fins industrielles sera relevé chaque mois et porté sur un-registre prévu à cet 
‘effet. : 

L'usage du iéseau d’eau incendie sera strictement réservé änx sinisties ét aux exercices de secours, et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau, 

- L'exploitant devra, le cas échéant, se conformer aux mesures d’urgence que le préfet serait susbeptible 
d'imposer dans lo cèdre de l'arrêté préféctoral en viguour afin de préserver la ressource en eau en cas dé 
sécheresse. 

6.1.2 - Coliecte des'offluenis liquides 

Toùs les effluents liquides seront canalisés, 

Toutes dispositions seront prises pour éviter Ja dihitionl et pour conserver à l'état le plus concéntré possible 
les divers effluents issus des installations afin d'on faciliter le traitement et si besoin, les prélever à la soures 
pour permettre des traitements spécifiques, 

Eh aucun.eai la dilution ne doët constitier un moyen de respecter les valeurs seuils de rojot fixées par le 
présent arrêté, Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances. polluantes des rejets. par simples 
dilutions aütres que celles résultant du regroupement des effluents normaux de l'établissement ou celles 
hécessaires à Ia bonné marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'efluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterrains ôu vers les.rmilieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Le réseau de collecte des-effluents liquides doit être de type séparatif, permettant d'isoler les caux résiduairés 
poiluées {bains wsés, effluents industriels, eaux pluviales polluées,….) des eaux pluviales non ‘susceptibles 
d’être polinées. 

Un plan du résedu d'égont faisant apparaître les. secteurs collectés, les regardé, les aÿaloirs, les postes de 
relevage, les postes de mesure, les vannes manuelles et automatiques, les points de branchement, les points. 
de rejet, doit être établi, régulièrement tenu à jour, notamment après chaque modification notäble, et daté, Ce 
document est tenu à La disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d’incondie 
et de secours. 

A l'exception des cns accidentels où.la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il agi 
interdit d'établir des liaisons directes entre ls réseaux de collecte des effluents dévant.subir un treftoment ou 
être détruits et le milieù récepteur, . 

Les ouvrages de rejet doivent être-en nombre aussi limité que possible et aménagés de manière à réduire au 
médium la perturbation apportée au milieu récepteur. : 

Les ouvrages de collecte ét les réseaux d'évacuation des-eaux poluées on susceptibles de l'être doivent être 
étanches. Leur tracé doit en permettre le curage ou la visite en cas dé besoin. Leurs dimensions ef les 

matériaux utilisés pour leur réutilisation doivent permettre due bonne conservation dans le temps. 

L'exploitant établit périodiquement ua compte-rendu du contrôle de bon état, 

a



  

En aucun cas ces ouvrages ne-doivent contenir des canalisations de transport de fluides dangereux ou être en 
relation dirécte ou indirécte avec celles-ci. 

[Un système de déconriexion des égouts où tout dispositif équivalent doit permettre; en cas de nécèssité, leur 
isoleinent vis à vis de l'extérieur. 

Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, où susceptible de l'être, doivent 

comporter uno protection contre le danger de propagtion de flaromes. 

6.1.3 - Caractéristiques générales des rojeis liquides 

Les effluents rejetés devront être exempts : 

+ de matières flottantes, 

= de produits susceptibles de dégager en égout on dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs foxiqués où inflammables, 

= ‘de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

De plus : . 

= _isne devront pas comporter des substances. toxiques, nocives ou néfastes dans des 
proportions espables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa 
reproduction ou à sa valeur slimentaire, 

= ils ne devront pas provoquer uno coloration notable du milieu récépteur, ni être de nature à 
favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

6.14 - Conditions de rejet des effluents liquides 

6.14.1 - Eaïx pluviales 

? Les &aux pluviales non susceptibles d'être pollnées seront rejetées dans le réseau d'eau pluviales de In zoñc 
industrielle dont l'exntoire est la rivière l'Aire.. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (eaux de ruissellement des. aires. de stationnement, de 
chargement de stockage de déchets.) seront collectées et suibiront un traitement approprié. si nécessaire, de 
manière à respecter Les valeurs limites suivantes en moyenne quotidienne et sans dilution, avant rejet dâns Le 
résoau d'eaux pluviales dè la zone industrielle: 

+. pHcompris entre 5,5 et 8,5, 
= température inférieure à 30°C, 
= matières en suspension totales inférieures à 100 mg/l 
+. DCO inférieure à 300 mg/l, 
+ DBOs inférieure à 100 mg/l, 
=: chrome inférieur à 0,5 mg/l, 
=. zine inférieur à 0,5. mg/l, 
2 hydrocarbures totaux inférieurs à 5 mg/l, : 
= composés organiques halogénés (AOX) inférieurs à 0,5 mg/l. 

Aucune valeur instantanée ne devra dépasser le double des valéurs limites en concentration susmentionnées, 
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Le dimensionnement des ouvrages de trditement, mis en. place le cas échéant, dovra être adapté à la 
superficie raccordée. Le bon fonctionnement de.ces ouvrages devra être contrôlé régulièrement. Ceux-ci 
devront être entretenus et curés eh tant que de besoin. 

6.142 -Eaux domestiques 

Les.eaux usée domestiques seront collectées et rejetées dans le réseau d’assainissement communal, relié à la 
station d'épuration collective de Genève. 

6.1. 

  

3 - Eaux de refroidissement 

La réfrigération des naériels et installations en circuit oùvert est interdite, Les purges de déconcentration 
des ciroufts pourront cependant être rajetées sans traitement si leur qualité le permet: 

“6.144: Faux industrielles 

Le rejet des ‘eaux résiduaires industrielles dans le réseau d'assainissement communal, devra: se fairé 
exclusivement après im traitement approprié des efflüents et aux conditions prescrites à l'artiele 7.12 cie 
après, 

Le rejet dés effluents industriels dans le réséau d'assainissement communal devra faire Yobjct d'üne 
autorisation de déversement délivrée, en application de l'article L.1331-10 du éode de Îa santé publique, par 

Ia collectivité à laquelle appartient le résoau.    

Néaimoins, l'exploitant étudiera le faisabilité technico-économique d'un rejet liquide nul et transmetra les 
résultats de cette étude à l'inspection des installations classées pour le 30 mars 2012 au plus tard, 
accompagnés de propositions et d'un échéancier de réalisation le cas échéant. 

  

6.1.5 - Contrôle des rejets des effluents liquides 

615,1 - Dispositifs de prélèvement 

Les ouvrages de rejet des eaux pluviales susceptibles d'être poliuées et des eaux industrielles sont équipés de 
dispositifs permettant l'exécution dans de bonnes conditions du contrôle des rejets et notamment des mesures 
de débit ainsi que la réalisation de prélèvements aux fins.d’analyses. 

L'exploitant est tenu de permettre à toute époque l'aécès à ces ouvrages à l'inspection des installations 
classées et aux agents du service chargé de la policé des eaux (ou de Is collectivité gestionnaire du réseau 
public d'assainissement). 

6:1:5.2 - Contrôles exceptionnels 

L'inspection des installations classées pour, procéder ou faire procéder, de façon incpinée, à des 
prélèvements dans les effluents liquides et à leur analyse par un laboratoire agréé, Le coût de ces anelyses 
sera supporté par l'exploitant. Le nombre de contrôles à 1s-charge de ce demier sera toutefois limité à deux. 
par an, sauf dans le eas où les prescriptions techniques imposées par le présent arrêté ne seraient pas 
respectées. 

6.16 - Prévention des pollutions accidentelles 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir-en éas d'accident s produisant dans l'enceite 
de l'établissement (ruphure de récipient, renversement d'engins de æañsports.…), déverement direct de 
matières dangereüses ou insalubres vers les égouts extérienrs à l'établissement ou le milieu naturel. 
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6.16:1 - Capacités de rétention 

Tout stockage d'un liquide-susceptible de créer une pollution des.eaux ou des sols devra être associé à une. 
capacité de rétention dont le volime scra au moins égal à la plus graride des deux valeurs suivantes : 

= + 100 % de In capacité du plus grand récipient associé, 
50 % de la capacité globale des récipients associés. 

Les réservoirs fifes seront munis de jauges de- niveau et, pou les stockages enterrés, de liiteurs de 
rémplissage. Le stockage des liquides inflammables, ainsi quo des autres substances ou préparation toxiques, 
corrosives ou dangereuses pour l'environnement sous {e niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs 
en fosse magonnée ou assimilés, L’élanchéité des réservoirs devra être contréôlable. 

Pour les stockages en récipients de capacité unitairo inférieure ou égale à 250 litrés, la capacité de rétention 
sera au moins égale à : - 

“la capacilé totale si celle-ci est inférieure à 250 litres, 

= dans Je cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des récipients avec un 
minimum de 250 tres, 

= danses autres cas, 20 % de la capacité totale des récipicnts, avec un minimum de 250 
litres. 

Les euvettes de rétention seront conçues pour résister à l'action physique et chimique des fluides qu'elles 
pourraient contenir, Elles devront posséder une stabilité au feu de degré 2 heures, lorsqu'elles ont associées 
à des stockages de liquides inflanmables, 

Elles seront correctemènt entretenues et.débacrañsées des eaux météoriques pouvant les encombre. Elles ne 
comporteront aucun moyen de vidange per sünple gravité dans les égouts ou ie milieu récépteur. 

Des réservoiis ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne 
devront pas être associés À la même-cuvette de rétention. 

6.1.6.2 - Postes de chargement et de déchargement 

Les aires où s'opérent des chargements ou des déchargements de tels liquides seront étanches et conçues pour 
recueillir tout débordement accidentel ou égouttures avant leur arrivée dans le milieu récepteur. 

Les emx susceptibles d'être polluéss accidentellement devront pouvoir être isolées de leur déversement 
normal et être dirigées soit vers une station de traitement, soit vers un bassin dé retenue. 

  

6.163 - Transport 

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement sera effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages, 7 

6.1:6,4- Confinement des eaux d'axfinction incendie 

Les réseaux susceptibles de recueillir l’ensemble des eanx polluées lors d’un incendie seront raccordés à un 
bassin de confinement étanche aux produits coltectés, ou à tout autre dispositif équivalent, dont la capacité 
sera déterminée ên liaison avec le service départemental d'incendie et de secours. Les éléments attestant de 
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la mise en place du dispositif de confinement seront transmis à l'inspection des installations classées sous un 
délai de 18 mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 

Les organes de commande nécessaires à la inise en service de co bassin devront ponvoir être actionnés en 

toutes circonstances. Ils seront utilisables par les services d'incendie et de seçours en cas d'intervention selon 
une procédure que J'expléitant aura préslablement établie et dont un exemplairo sera transmis aux services 
d'incendie et de secours. Îls seront maintenus en état de marche ot signalés. Leur entretien préventif sera 

défini par une consigne. 

Les eaux collectéès dans le bassin de continemént seront éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées, ou traitées par la station de détoxication de l'établissement si leur qualité le permet. En f'absence 
de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées suivant les principes imposés à f'article 
6.141 traitant du rejet des caux pluviales. 

6.1.7 - Surveillance des réjets des substances dangereuses dans l'eau 

61.71 = Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements 
ét d’analyses . 

Les prélèvements et analyses réalisés en aÿplication du présent arrêté devrènt respecter les dispositions de 
l'annexe $ da présent arrêté : 

Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant devra faire appel à un laboratoire d’analyse acérédité selon la 
norme NF EN ISO/CET 17025 pour la matrice “eaux résiduaires”, pour chaque substance à analyser. 

L'exploitant doit êtré en possession de l'ensemble des piécos suivantes-fournies par le laboratdiro qu’il aura 
choisi, avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer qe ce prestataire remplit 
bien les dispositions de V'annexe 5 du présent arrêté: 

1: Justificatifs d’aceréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans la 

matrice “eaux résiduaires” comprenant minima : 

a. Numéro d'accréditation 5: 

b. Extrait de l'annee technique sur Les substéhces concernées! 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels; ee . 

«3. Tableau dès performances et d’assurance- qualité précisant les limites de quantification pour 

l'analyse des substnees qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent 
: : anê 

  

4. Attestatiôn du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe $ du présent arrété 
conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. 

Dans Le cas où l'exploitant souhaiterait réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, célui-ci devra 
fournir à l'inspection des installations classées avant le début des opérations dé prélèvement et de mesures 
prévues à l'article 6.1:7.2 du présent arrêté, Les procédures qu’il aura établies démontrant a fiabilité et la 
reproductibilité de-ses pratiques de prélèvement et de mesure dè débit, Ces précédures devront intégrer les 
points détaillés aux paragraphes 3 de l'anriexe 5 du présent arrêté et préciser les modalités.dé traçabilité de 
ces opérations. 
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Les mesurés de surveillance des rojcts aquenx impoëées à l'exploitant par Le présent arrêté à son article 
7.1.2.63 sur do substances visées aux articles 6.1.7.2 et 6.1.7.3 du présent arrêté peuvent se substituér à 
certaines mesures viséés aux articles 6.1.7.2 et 6.1.7.3, sous réserve du respect des conditions suivantes: 

-La fiéquence de mesures imposée respectivement aux articles 1.7.2 et 6:1.7.3 estrospootée, 

“Les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures’ de surveillance réalisée en 
application du présent arrêté répondent aux exigences de l'annexe 5, notamment sur les limites 
de quantification 

6.1.7.2- Mise en œuvre de la surveillance initiale 

6.1.7:2.1 — Première phase d'étude des rejets de substances dangereuses: 
surveillance initiale 

L'exploitant met ex œuvre sous 3 mois à compter de -ln notification du présent arrêté préfectoral, le 
programme de surveillance au point de rejet des efflients industriels de l'établissement dans Les conditions 
suivantes : 

liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêlé ; 

périodicité: 1 mesuré par mois pendant 6 mois à l'exception du nickel; 

pour le-nickel une mesure trimestrielle sous réserve du respect des prescriptions del'article 6.171 du 
présent srrêté ; u s 

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

L'exploitant poira abandonner la recherche des substances figurant en italique { repérées *) à l’annexe 1 si 
cette substance n'a pas été détectée après 3 mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques 
décrites dans annexe 5. 

6.1:7.2.2 — Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L’exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois après notification du présent arrêté préfectoral un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprends : 

  

-Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme, synthétique selon Fanioxo 4 du présent arrêté. Cè 
tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. 
Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne relevées au cours de la 
période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal ot moyen et les limites de quantification pour 
chaque mesure; 

“Y'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

-dans Îe cas où H'exploitont a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 
permettant d'attester de Ia traçabilité de çes opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 

-des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejelées, notamment au regard des aotivités industrielles exercées et des 
produits utilisés; : 
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-des propositions dûment argumentéés, le cas échéant, si l'exploitant souhaite #bandomer la suiveillanco 
pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 6.1.7.2.3; 

des propositions düment arguments, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un ryfme de mesures 
autre que trimestriel pour là poursuite de la surveillance ; 

  

-le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en -prééisant leur origine 
Guperficielle, souterraine ou adduction d’eau potable): - 

L'exploitant devra préciser là valeur du débit mensuel rninimal de.référence de fréquence quinquenvale 
CQMNA 5) de la masse d'eau dans laquelle a lieu le rejet. 11 pourra se baser notamment sur la valeur 
GMNA 5 de le. station la plus..proche qu'il trouvera sur le site interet de la banque HYDRO 
CHttpAv.hydro.ganfrance.f ) à fsquelle un cocficient multiplicateur qui est.le rapport de la taille du 
bassin versant au point de rejet sur la taille du bassin versant à la station devra étre‘appliqué on bien, un 
facteur correctif issu d'une modélisation. 

  

6.1.7.2.3 - Conditions à satisfaire pour abandonner le surveillance d'une 
subsfaneo à l'issue de la surveillance initiale 

L'exploitant pourra notamment supprimer la surveillenëe des substances présentes dans le rejet des eaux 
industrielles qui répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes (la troisième condition n’étant 
reriplis que si les denx critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous Les deux respectés) : 

1, 11 est olsirement établi quo ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance 
dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mosurées pour. la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie à l’annexe-5.2 de l'annexe 5, et reprise dans Le tableau de l’anuexe 1 ; 

3. - 3.1 Toufes les concontrations mesurées pour la sübstance sont-inférieures à LOxNQE (norme de 
qualité environnementale ou 10xNQEp, nomme de qualité environnementale provisoire fixée dans la 
cireulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 
ET 3:2-Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théorique admissible 
par ke milieu récepteur (ie flux admissible étant le produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 
quinquennale sèche QMNAS et-de ia NOE ou NQEp conformément aux explications .de l'alinéa 
précédent). 

Au jour de publiention du présent amêté, les NQE soût définie par directive 2008/105/CE et reprises dans 
l'arrété ministériel du 25 janvier 2010 et les NQEp sont définies par la circulaire DE/DPPR 2007/23. 

6.1:73 — Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

6:1.7.3,1 — Seconde phase d'étude-des rejets de substances dangereuses: 
surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 12 mois à compter de li notification du présent arrêté préfectoral le 
programme de surveillance pérenne dans.les conditions suivantes : 

“lise des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont la 
surveillatce est retemue-sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la snrveillance initiale cn 
référence aux articles 6.1.7.2.2 et-6.1:7.2.3 du présentarrêté ; 
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périodicité: 1 mesure par trimestre ; à 

durée de chaque prélèvement : 24 heures réprésentatives du fonctionnement de l'insislation. 

Au eôurs de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander. par écrit à 
l'exploitant d'adapter si besoin, en.terme de substances ou de périodicité, ce programme de surveillance, au 
vu du rapport établi en appliostion de l'article 6.1.7.22 du présent arrêté et d'éléments complémentaites 
d'informations connues concernant notamment l'état de la masse d'eau à laquelle Le rejet est associé. 

D'autres substances parront également être supprimées sur fa base des mêmes critères que ceux définis à 
l'article 6.1.7.2.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

    

: 6.1.7.3.2 - Étude tcchnico-économique 

L'exploitant fournirà au Préfet sous 24 mois à compter de Ia notification du préont arrêté préfectoral une 
étude technico-économique, accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s’échelonnér jusqu’en 
2021 répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble des substänces figurant dans la surveillance prescrite 
à l'article 6.1.7.2 du présent arrêté : 

1.Pour les substancés dangereuses prioritaires figurant aux annéxes 9 et 10 de ia directive 2000/60/CE : 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021 ( 2028 pour anthracène } 

2.Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de le directive-2000/60/CE.: possibilités de 
réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

3.Pour les substances peitinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive. 2006/11/00 du 15/02/06, 
lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux adinissible dans le milieu : possibilités de 
réduction à l'échémice 2015 et éventuellement 2021; 
  

4.Four les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de la directive 2008/11/CE du 15/02/06, 
émisés avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu inais pour lesquelles [a norme de 
qualité environnementale n'est pas respectée: possibilités de réduction à l'échéance 2015- et 
éventuellement 2021. 
  

Cette étudà devra mettre en exergue les substances dangereuses dont La présence dans les rejèts doit conduire 
à les supprimer, à les substituer ou à Les réduire, à partir d'un oxamen approfondi s'appuyant notamment sur 
les éléments suivarn 

  

les résultats de la surveillance prescrite; 

l'identification des produits, des procédés, des opérations on des pratiques à lorigine de l'émission des 
substances dangereuses au sein de l'établissement ; : 

un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production …) pouvant impacter dans 
Letemps qualitativement ou quattitativement le rejet de substances dangereuses ; 

la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou Je rejet de ces substances. Sur ce, 
point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concemant la ou les substances 
dangereuses. prioritaires.at celles liées aux autres substances. Les actions-mises en œuvre et/ou.envisagées 
devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par uns comparaison, pour chaque substance 
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côncomée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu, Ce plan d'actions sera assorti d'une 

proposition d'échéancier do réalisation. 

  

Pour chnne. des substances pour lesquelles: l'exploitant propose des possibilités dé réduction ou de 
suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour chaque substance 
concemée, du rejet évité par rapport au rejet anmuel moyen de l'instellation (en valeur absolue.en kg/an et en 
valeur relative en %). 

6.1.7.33 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fouenir dans un délai de 48 mois (4 ans) après notification du présent amêté préfecioral, un 
raprort de synthèse de In sinveillance pérenne sur le même modèle que celui prévu. à l'issue dela 
surveillancé initiale et défini à Particle 6.1.7:2.2 du présent arrêté. 
Co rapport devra sonduiré l'exploitant # proposer a nature du programme de sutveillance à poursnivre selon 
les dispositions de l'article 6.1.7.2.3 et en fonction des conclusions de l'étude technico-économique visée à 
amie 6.1.7.3.2, lorsqu'une telle étude aura été réalisée: 

6.1:7.3.4 - Actualisation du programme de la surveillance pérenne 

  

L'exploitant poursuit sous 48 mois {4 ans) le programme de-surveillance au point de rejef des ‘effluents 
industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

liste des substances darigereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 4 du présent arrêté, dont la 
surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse étebli.en référence aüx articles 6.1:733 et 
6.1.7:2.3 du présent arrêté ; , 

périodicité: 1'mesure par trimestre ; 

-durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonétionnement de L'installation. 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
Yorigine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification 
du respect des dispositions définies à l'article 6,1.7.2.3. 1! en informéra l'inspection des Installations classées. 

6.1.7,4- Rapportage de l'état d'avancement de le surveillance de rejets 

6.1.74.1 — Déclaration des données rclatives à: là surveillancé des rejets 
aqueur 

Les résultats des mesures du mois N' réalisées en application des articles 6.1.7.2.1, 6.1.7.3.1 et 6.1,7.3.4 

susvisés sont saisis sur Le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet, 

lorsque colui-ci sera: rendu opéritionnel pour la région Rhône-Alpes. et sont transmis mensuellement À 
l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

Si ce site-n'est pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses résultats sur le site 
mis en place par l'INERIS à cet effet (htfp:/rsde.ineris.fr), à la même fréquence et dans les mêmes 
conditions. 
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Si Pexploitent n'utilise pas la transmission électrônique via Le site de télédéciaration susvisé, il est tenu 
d'informer l’inspection des installations classées et dans ce cas de fui transmettre mensuellement par écrit, 

avant le 15 dui.mois N#1-un rapport de synthèse relatif aux résultats des imesures et analyses du mois N 
imposées aux articles 6.1.7.2.3 et 6.1.7.3.3. 

  

6.1.74.2- Déclaration aunuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de l& surveillance pérenne décrite à article 6.1.7.3 du présent arrêté doivent 
aire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 
2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 
peuvent êtré établies à partir des miesutes de surveillance prévues à l’article 6.1.7.2 pour les émissions de 
substances dangereuses dans l'eau ou por toute autre. méthode plus précise validée par les services de 
Vinspection. des installstions classées, notamment dans le êas d'émissions dans Le soi pour les boues 
Brodnites par installation faisant Pobjet d'un plan d'épandage, : 

622 - PRÉVENTION DE L4 POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE, 
  

62.1 - Principes généraux 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, de buées, de suies, de poussières où de gaz no devra pas 
inéommoder le voisinage, nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne 
conservation des monuments ét au caractère des sites. é 

Cette disposition est applicable aux effluents gazeux captés dans lès ateliers, aux buées, fumées et autres 
émanations nuisibles ou malodorantes. 

6.2.2 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

622.1 - Les installations susceptibles ‘de dégager dés fumées, gaz, poussières 6ù 
odeuts devront être munies. de dispositifs permettant do collecter et canaliser autant que possible les 
émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant quo de besoin, seront munis d'arifices 
obturables et accessibles aux fins de prélèvements en vue d'analyse où de mesure. 

622.2 + La forme des conduits d'évacuation des rejets à l'amosphère, notamment 
dans la partie Ja plus proche du débouché, sers conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension ct la 
diffusion des effluents. Il est en pârticulier interdit d'installer des chapeaux ou des dispositifs équivalents au- 
dessus du débouché à l'atmosphère des cheminéés, lequel devra par aillenrs être éloigné au maximun des 
habitations. 

622,3 : La dilution des effluents, aux seules fins de respecter les valeurs limites 

exprimées en. concentration, est interdite, : 

622.4 « L'exploitant prendra les'dispositions utiles: pôur limiter la formation de 
poussières, notamment dans lé cas de la-ciroulation d'engins ou de véhicules dans l'enceinié de 
l'établissement. . , 

6.2.3 Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux devront respecter les valeurs limites définies oj-après, exprimées dans ls conditions 
nèrmalisées de température (273 Kelvins} et do pression (101,3 kilopascals) après déäuction de là vapeur 
d'eau (gez sec). 

-Poussières : 50 mg/Nm?. 
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-Comiposés organiques volatils : 110 mg/Nm° exprimée en carbone totet, si le flux est supérieur à 
2 kg/h (horë méthane). L 

6.2.4 - Contrôles exceptionnels ë 
: & 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans .le présent arrêté, l'inspection des installations 
classées pourra faire procéder à des analyses des polluants émis par-les installations, ainsi que de la qualité 
du milieu environnant, Le coût de ces contrôles sera supporté par l'exploitant. 

63- PRÉYENTION DE LA POLLUFION PAR LES DÉCUETS 

6.3.1 - Dispositions générales 

631.1 - L'exploitant devra prendre -toutés los dispositions nécéssaires dans ia 
conception et Fexploitation de ses. histellations pour assurer une bonne gestion des déchets: de son 
établissement et ce éonfortément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (titre 1V du livre 
V du code de l'environnement et ses textes d'application). 

A cette fin, il se devra successivement de : 

= limiter à la source la ‘quantité et Ja toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres, lorsque celles-ci s'avèrent être techniquement et écanomiquement acceptables, 

rien, recyoler, valoriser ses sous-produits de fbiication, 

= s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par vois physico- 
chimique, détoxication ou voie thermique, 

=. s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, dun 
stockage dans des installations techniquement adaptées et réglementeirement autorisées. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PLANS D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

6.3.1.2 - L'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter Les orientations 
définies. dans le plan régionsl.de valorisation et d'élimietlon.des déchets industriels spéciaux (PREDIRA) 
approuvé par arrêté préfectoral du-28 août 1994. 

63,13- L'élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations 
définies dans le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

Ü 
632 - Procédure de gestion et de suiyi des déchots 

L'exploitant organisera, par une procédure.écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés 
par l'établissement, Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

6333 - Dispositions particulières 

6.3.3.1 - Récupération.- Recyclage - Valorisation 

6:3.3.1.1 - Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de 
déchets produits, notamment én effectuent toutes les épérätions de recyclage ‘et dé valorisetion 
techhiquement et économiquement poskibles. 
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63:3.1.2 + Le tri des déchets tels que Le bois, le papier, le carton, le verre. 
devra être effectué, en interne ou en exfeme, en vue de leur valorisation, En cas d'impossibilité, justification 
devré en être apportée à l'inspection des installations classées. 

  

  633.13 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou 
sisceptibles d'entraîner des pollutions devront être-renvoyés au fournisseur lorsque. leur récmploi. est 
possible. Dans Ie ces contraire, s'ils ne peuvent être totalement netioyés, ils devront être éliminés comme des: 
déchets dangerenx dans les conditions définies aux articles 6.3.3.4.1 ct 6.3.3.4.3 ci-dessous, 

  

  

63:32 - Stockages 

6.3.3.2.1 - La durée maximale de stockage des déchets:ne devra pas excéder 3 
mois, Ronmis pour les déchets générés en faible quantité (< 5 Van) où pour des déchels faisant l'abjet do 
campagnes d'élimination spécifiques. : 

La quantité de décheis stockés sur le site-dovia être limitée à la quantité généralement produite durant cette 
période de 3 mois, sous réserve que:le stockage n'enträîne pas de dangers ou d'inconvénients susceptibles de 
porter alleinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Dans Ie cas contraire, 
les déchets mis en eause seront évacués sans délai, ‘ 

6.3:32.2 - Toutes précautions seront prises pour que : 

= les dépôts soient ténus en état constänt de propreté, 

= Les dépôts ne soiont pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeuts), 

= {es dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, 
où d'une pollution des sols : à cet effèt, les stôckages de déchets seront-réâlisés sue des 
aîres dont le sol sèra imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés. Ces aires, 
nettement délimiées, seront conçues de manière à contenir les éventuels déversements 
accidentels et si possible normalement couvertes sinon les eaux pluviales: seront 
récupérées et traitées, 

=; les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôléès conduisant 
en particulier à l'émission de gëz où d'aérosols toxiques”ou à le formation de produits 

explosifs. ° 

63:3.2:3 - Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres 
produits (matières premières notamment), sous réserve que # 

- [ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchit etles produits ayant été 

contenus dans l'emballage, 

+ les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets 
contenus. 

Les déchets darigereux conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes et ne pourront 
pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs, 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant de reconnaître 
les dits déchets. 
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6.3.3.2.4 - Stockage en cuves 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à côt cffèt. Ces euves seront identifiées et 
devront respecter les règles de sécurité définies aux articles 6.1.6,1 et 6.1.6,2. 

6.3.3,2.5 - Stockage en bernes 

Les déchets ne pourront êlre stockés, en vrac dans deÿ bennes, que par catégories dé déchets compatibles et 
sur des aires identifiées et affectées À cet effet, Toutes les précautions seront prises pour limiter les envots, 

633,3 - ‘Transport 

En cas d'enlèvement et de transpoët, l'exploitant s'assurer lors du chrgemont que les emballeges ainsi que 
les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer Ia protection de l'environnement et à 
respecter les réglementations spéciales en vigueur. En partieulier, les opérations de transport de déchets 
devront respecter les dispositions des articles R. 541-49 à R..541-6] du code de l’environnement relatifs au 
transport par route, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs titilisés prr 
l'exploitant séra tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exportation où l'importation de déchets ne pourra-être réelisée qu'après accord des autorités compétentes 
en application du règlement CE n° 1013/2006 du parlement européen: et di conseil du 14 juin 2006 
concernant es transferts de déchets. 

    
63.34 - Élimination des déoi 

63341 : Principe général 

63.34.11 - L'élimination des déchets qui ne peuvent être.valorisés, à 
l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment 
autorisées à cet effet dans le cadre du titre 1 du livie V di code de l'environnement relatif aux installations 
classées, L'exploitant devra être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront 
être conservés pendant 5 ans, 

6334.1.2 - Toute incinération à l'ait libre de déchets de quelque 
naturé qiils soient est interdite, Cependant, il pourra être dérogé à céfte prescription én ce qui concerne Jes 
déchets non souillés par des substancés nocives ou toxiques (papier, palette, ete...) lorsque ces derniers seront 
utilisés cômme combustibles lors des "exercices incendi 

    

6.3.2.4.1.3 - Ne pourront être éliminés en centre de stockage de ciasse 
1 “que ls déchets satisfaisant aux critères d'admission prés par l'arrêté ministériel du 
30 décembre 2002 relatif au stockage de déchets dangereux. 

: 63.342 + Déchets bansié 

“633421 - Les émbellsges indüsmiels devront ête éliminés 
conformément aux dispositions prévues aux articles R. 543-66 à R. 543-72 et R. 543-74 du code de 

environnement portant application des articles L.541-1 et suivants du. même code relatifs à élimination 

des déchets et à la récupération des matériaux visant, notamment, les déchets d'emballage dont les détenteurs 
ré sont pas des ménages.‘ 

63.34.22 - Les déchets benals (bois, papier, verre, textile, plastique, 
caoutchouc, etc.) nor triés et non sonillés par des produits toxiques ou polluants pourront être récupérés on 
éliminés dans des installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan 
départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés.



  

63.34.23 + Les déchets industriels banals non triés ne pourront pas 

être éliminés en décharge: On entend par déchet trié, les déchets dont on à extrait aumoins les matériaux 

valorisables (bois, papier, carton, verre, et.) 

6.3.3.4.3 - Déchets dangereux 

. Pour Papplicstion des dispositions du présent article, les déchets 

dangereux sont les déchets teis que définis à l’article R. 541-8 du code de l'environnement, 

633,43.1 - Les déchets dangereux dont la nalüre physteo-chimique 
peut être source d'atteintes partieutières pour l'environnement deviont faire l'objot de traitements spécifiques 
garantissant l'absence de tout risque de pollution sur le milieu récepteur. 

LLes filières de traitemént adoptées doivent respecter le principe de non dilution, à l'exception de celles qui 
emploient des techniques particulières, reconnue comme nécessitant nc phase de dilution au.cours de leur 
process. 

63.3.432.- Pour chaque déchet dangereux, l'exploitant établira une 
fiche d'identification du décliet qui sera régulièrement tenue À jour et qui comportera les éléments suivants : 

= le cote du déchet selon la riomenélature, 
= la dénomination du déchet, 
+ le procédé de fabrication dont provient Le déchet, 
= son mode de conditionnement, 
= Ie‘raltement d'élimination prévu, 
= les caractéristiques physiques du déchet {aspect physique et constantes physiques ‘du 

déchet ), 
= le composition chimique du déchet (compôsitions organique et minérale), 
= les risques présentés par le déchet, 
= les réactions possibles du déchet au-éoniact d'autres niatières, 
=. les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable, 

6.3:3.4.3.3 - L'exploitant tiendra, pour chaque déchet dangereux, un 
dossier où seront archivés : 

- la fiche d'identification dû déchet et ses différentes mises à jour, i 
= ès résultats des contrôles effectués sur les déchets, 
= les observations faites sur le déchet, 
- les bordereaux de suivi de déchets renseignés par les centres éliminateurs. 

*633434 - L'exploitant tiendra à jour an registre portant sur les 
déchets dangereux générés, et contenant les informations suivantes : 

|: la désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code 
de l'énvironement, 

+ à date d'enlévement, 

‘le fonnage des déchets, 

=" le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis, 

opérations dé‘transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes ILA et IT-B de 
la directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975 relative aux déchets, 

j 
Î 

- © la désignation dir on des modes dé traitement et, le ons échéant, la désignation de la ou des 
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= le rom, l'adresse ef, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 

= le cas échéant, le nom, l'âdresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les 
déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 

= le nôm et l'adresée du ou des transporteurs ct, l'as échéant, Jeur numéro SIREN ainsi que 
Jeur numéro de récépissé conformément à l'article R. 51-51 du code de l'environnement, 

+ ladate d'admission des déchets dans l'installation destiriataire finale et, le cas échéant, 
dans les installations dans lesquelles les déchets ont été préalablemiént entreposés, 
reconditionnés, traisformés ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans 
l'installation destinataire finale, 

= ‘le cas échéant, le-nom, l'adresse et lé numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro 
de récépissé conformément à l'article R. 541-51 dui code do l'enviroñnement. 

Les quantités correspondant aux déchéts dangereux déposés en dééhetterie ou remis à un éollcetenr de petite 
quantité ne seront pas inscrites sur le registre, 

Le registre des déchets dangereux sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

. 633435 .- Conformément aux dispositions de l'article 
R. 541-45 du codé de l’environnement, lorsque l'exploitant remettra à un tiers des déchets dangereux 

produits sur son site, il sera tenu d'émettre un bordereau qui accompagnera les déchets. 

Ce bordereau de suivi des ‘déchets dangereux sera établi selon le formulaire CERFA n° 12571401 tel que le 
prévoit Particle 1% dé l'arrêté ministériel du 29 juillet. 2005 pris pour l'application de l’atticle 
R. 541-45 susvisé du code de l’environnement. 

Les bordereau Émis par l'exploitant, puis ceux rèçqus en retour après la prise en charge des déhets par 
l'installation de {raîtement, seront conservés peñdant cinq ans ét tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Sont axclües de ces dispositions les huiles usagées remises à des ramasseurs agréés en application des 
articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l'environnement, les déchets qui ont fait l'objet d'une. notification de 
transfert transfréntalier conformément au règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
14 jüin 2006 concernant les transferts de déchets, Les déchets dangereux qui sont admis dans des déchietteries, 
ainsi que ceux remis à un collecteur de petites quantités de déchets dangereux. 

Sont également exclues de ces. dispositions les piles et acoumilaieurs usagés, les déchets, d'équipements 
électriques et électroniques ou les fluides frigôrigènes usagés remis aux personies tenues de Les reprendre en 
application de l'article R. 543-130 du code de L'environnement, des articles R. 543-188 et R. 543-195 qui en 
sont issus et des articles R. 543-D4 à R. 543-96, ou remis aux organismes auxquels ces personnes ont 
transféré leurs obligations. Dans ce cas, le bordereau est émis par la personne tenue de reprendre lès déchets 
concemés ou par l'organisme auquel cette personne a transféré cette obligation. 

6. 
des installations seront les suivants 

- Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal 

    

#



  

  

Typé de: | Coëe du déchet | Désignation du déchet Quantité moyenne 
déchet |. annuelle produite 
  

Boues d'hydroxydes 60 tonnés 
métalliques     Dangeïenx 1101709       
  

  

63.3 4.3.7 - Conformément aux dispositions de l’article 5.16 ci-dessus 
et de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets, l'exploitant dovra déclarer.chiaque année au ministre chargé de l’environnement la 
production de déchets dangorcux de l'établissement dès lors que celle-ci sera supérieure à 2 10hnes par an, 

La déclaration susvisée sera effectuéo avant Le 1” avril de l'année en cours pour.cc qui concerne les donnécs 
de Pammés précédente sur le site de télédéciaralion du ministère chargé de l’environnement prévu à oet effet 

“ou, à défaut, par écrit et $er alors adressée à l'inspection des installations classées. 

  

L'exploitant tiendra à-le disposition de l'inspection des installations. elsssées, pendant üne durée de | 
5 ais, les informations sur lesquelles Ies valcurs qu’il a déclarées sont basées. 

64 - PRÉVENTION CONTRE LE BRUIT ET LES VIBRATIONS 

64.1 - Principes généraux 

Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques, susceptibles de compromettre Ja santé et la sécurité du 
voisinage ou éonstiner une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis, dans 
l'environtemént par les installations classées pour laprotection de l'environnement, et les règles techniques 
annexées à la ciroülaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 
par.les installations classées, sont applicables, 

6.42 - Insonorisation des engius de-chantier - Limitation des émissions sonores 

Les véhièules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement devront êtré conformes à la réglementation ën vigueur et notamment aux dispositions des 
atiles R. 571-1 à R. $71-24 du code de Penvironnement. 

Les moteurs des véhicules on'engärs intervenant à l'extérieur des bâtiments dovront être mis à l'arrêt dès lors 
que leur fonctionnement ne sera pas. indispensable, et ce de manière à prévenir une éventuelle gâne pour le 
voisinage. 

  En outre, toutes dispositions. seront prises en matière de circulation des véhicules sur le site (plan de 
circulation, limitation. de vitesse, ete.…), en vue de minimiser, les émissions sonores indnites pouvant être 
perçues par ce mêtne voisinage. 

6.43 - Appareïls de communication | 

L'usage de tous appareils dé communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) 
géants pour le voisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

Signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

   

#



  

644 - Niveaux acoustiques 

Le tableau ci-après fixe : 

= pour la période de In journée travaillée, les niveaux limites dé bruit à ne pas dépasser en 
limite do propriété, 

— les émergences meximales admissibles daris les zones à émergence réglementée têlles que 
définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

  

  

Période Niveun maximum admissible en limite Émergencès 
, de propriété rue-de l'industrie admissibles 

o 

our: 7h 4 22h SdB (A) : sat) 
sauf dimanèhes et jours fériés 
  

Nuit:22ha7h 
ainsi que dimanches et jours 50 dB (A) 3 dB(A)         fériés : 
  

(0): les niveaux maximum admissibles pourront être plus élevés si, le cas échéant, le bruit résiduel pour la période consldérée est 
supérieur à limite définie dans lo tableau ci-dcssus 

Outre l'obligation de satisfaire aux niveaux limites admissibles, l'exploitant devra également prendre toutes 
les dispositions utiles afin de minimiser, en fonction du bruit résiduél. existant, le niveau de bruit relevé en 
Hinie de propriété, et ce de manière à garanti e respecf dés valeurs d'émergence admissibles dans les zones 
où celle-ci est réglementée." 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le-présent-amêté, l'inspection des installations 
classées pourra demander que des contrôles-de la situation acoustique soient efféctués par un organisme ou 
une personne qualifiée dont le choix sera soumis à son approbation. Les frais de contrôle seront supportés 
par l'exploitant. 

64,5 - Contrôles périodiques 

L'exploitant fera réaliser au moins tous Les cinq ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission soñore de 
son établissement selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 suscité, par une 
personne qu'un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées. 

Cette mesure se fera à des emplacements définis dé manière à apprécier le respect-des valeurs limites 
d'émérgence dans les zones où celle-ci est réglementée. 

6.4.6-- La fréquence de la mesure prévüe à l'article 64.5 pourra être revue après accord de 
l'inspection des installations classées. 

64.1 - Prévention des vibrations 

Les machines fixes susceptibles d'incommodér le voisinage :pâr des irépidations seront isolées par des - 
dispositifs antivibratoires eHivaces. La gérie éventuelle sera évaluée conformément aux Hégleÿ tcchniques 
annexes à la Gironlaire du 23 juillet 1986 suscitée. 
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65 - InTégRaTION pans LE PAYSAGE : : 

L'ensemble du site devra être maintenu propro, et: les bâtiments.et installations entretenus en permanence 
(peinture, plantations, engazonnement). 

6.6 - PRÉvENTION DES RISQUES D'NCENDIE Er L'EXPLOSION 

6.6.1.- Dispositions générales 

66: 

  

1 - Conception 

Les bâtiments ot locaux seront conçus'et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie 

6.6.12 - Accès, voies de ciroulstion 

Alintérieur de l'établissement, les pistes et voies d'accès seront nettement délimitées, éntrotenues en bon état 
et dégagées de tout objet ssceptible de gêner le circulation. L'exploitant fixera Les règles de circulation 
applicables à l'intérieur de son établissement et les portera à la connaissance des intéressés par une 
signalisation adaptée et une information appropriés. . 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours qui devront pouvoir fire 
évoluer sans difficulté.leurs engins. 

66.13 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux devront être convenablement ventilés por 
notamment éviter la Formation d'une atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation devra être placé aussi loin que possible des: immeubles habités ou-coupés par des tiers et des 
bouches d'aspiration extérieures, ct à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments 
environnants afin de favoriser la dispersion des gez rejetés, ef au minimum à un mêtre äu-deseus du faîtage. 

6.6.2- Dispositions constructives 

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présenteront des caractéristiques de résistance et dé 
réaction au feu adaptées aux risques encourus . 

Les locaux exposés À des risques d'incendie seront équipés en partie haute de dispositifs conformes à la 
réglementation en.viguour permetiant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaïeur et 
produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

La surface totale de ces dispositifs ne devra pas être inférieure au 1/200** de la superficie des locaux. 

ils devront pouvoir être actionnés automatiquement et manuellement en: toutes circonstances. Les 
commandes d'ouverture mamielle seront reportées près. des accès et devront être facilement repérables et 
aisément accessibles. . 

6.6.3 - Matériel électrique 

663.1 - Les.installations électriques devront être conformes dux prescriptions du 
décret n° 88.1056 du 14 novembre 1988 et des arrêtés et cireulaires d'application suliséquents concernant la. 
protection des travailleurs dans les établissemenits qui netient en œuvre des courants électriques. Les 

installations basse ténsion seront cônformes aux dispositions de là norme C 15,100



  

Le dossiér prévu. T'aticle 55 du décret du 14 novembre 1988 séra tenu à la disposition de l'inspection des 
instillations classées. 

  

Léinépection des installations classées pourra. à tout rioment prescrire au chef d'éteblissement de faire 
proëéder rune vérification de toute ou partie des installations électriques par un vérificateur agréé dont le 
choix sera sonmis à son approbation. Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés par 
l'exploitant. 

  

66.32 - Un interrupteur général, permettant de-couper le courant'en cas de nécessité 
et après les hures de travail, sere mis en place pour chaque installation, bâtiment ou groupe de bâtiments. 

663.3 - Les installations dans lesquelles une etmosphère explosive est susceptible 
d'apparnitre, notarmient en raison de Ia nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, 
stockées, utilisées, produites ou pouvänt apparaître au cours des opérations, seront souinises aux dispositions 
caps 

Le matériel éleëtrique devra être choisi en fonction du risque d'apparition des atmosphères explosives et de la 
nature de celles-ci (gazeuse ow poussiéreuse). 

Le zonage des instalatins sera réalisé selon Les dispositions dela directive 1999/02/CE du 16 décembre 
1999, dite ATEX (zones de type 0, 1 et 2). : 

Les nouveaux matériels mis.en place devront être compatibles avec.le {ype de zone où ils sont installés (au 
sens. de la directive “ATEX"), et devront être d'un type certifié selon l'approche de le directive 94/9/CE 
Cransposée en droit français per le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux. 
systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible). - 

Les matériels en place conforues aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1986, relatif à la 

réglementation des instatlations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
iuställations classées, et susceptibles de présenter des.risques d'explosion pourront être conservés. 

Les matériels électriques présents dans les ateliers seront répérés sur le plan de zonage vis-à-vis du risque 
d'incendie, d'explosion ou d'émanations toxiques, demandé au deuxième alinéa de l'article 6.7.3 du présent 
arrêté. 

6.64 - Mise à la terre des équipements 

Lés équipeménts métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) devront être mis à la terre conformément aux 
réglements et aux normes applicables, comple tehu otamment de la mature explosive-ou inflammable des 
produits, 

6:65 - Dispositions d'exploitation 

6:6.5.1 - Vérifications périodiques : Le matériel électrique et les moyens de secours 

contre l'incendie feront l'objet de vérifications périodiques par une-personne compélente. | conviondræ en 
particulier de s'assurei du-bon fonctionnement permanent de tous leurs organes nécessaires à La mise en 
œuvre des dispositifs de sécurité. Les vérifications périodiques de cès matériels devront être inscrites sur un 

registre. 

La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que Le coñtenu dés 
rapports relatifs aux dites vérifications sant fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet 
et l'étendue des vérifications des installations électriques autitre de la protection des travailleurs ainsi que te 
contenu des rappôrts relatifs aux dites vérifications, 
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6.6.52 - Consignes : Des consignes écrites seront établies pour la mise en œuvre des 
môyeris d'intervention de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens 
extérieurs de défense contre l'incendie. Ces consignes-seront portées à la connaissance du personnel 
concemé. 

66.53 - Don du personnel - Équipe de: séeurité : Outre l'aptitude au poste 
occnpé, les différents opéreteurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaite, récevrant une 
Foration sur les risques inhérenté des installations et la conduite à tenir en cas d’incident ou d'accident. Le 
responsable de l'établissement veillera à la constitution, si besoin, d'équipes d'intervention. et à la formation 
sécurité de son personnel. Ce deier devra être entraîné ai maniement des moyéns de secours, 

     

6.6.8.4.- Plan d'évaçuation : Un plan d'éväcuation de l'établissement sera établi par 
l'exploitarit et affiché de telle façon qué lou le prisonnel puisse facilément le consulter. 

665.5 - Plan de l'établissement ; Un plan représentant l'ensemble des niveaux des 
Jocaux sera affiché à l'entrée de l'établissement, de manière à facititer l'intervention des services.d'incendie et 
de Secours. : ‘ 

6.6.5.6- Permis de fou : 

Dans les zones présentant des risques 
que tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l 
ete... 

ncendie où d'explosion, seront interdits les flammes à l'air libre ainsi 
re (chaïumeaux, appareils de soudage; 

    

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes où d'appareils tels que ceux visés à 
alinéa précédent devront être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un "permis de fu” délivré et - 
dfment signé par l'exploitant ou par Ia personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront 
s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière, établie et visée sous les mêmes conditions. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des 
agents éffectuent Les travaux d'entretien. L'interdiction permanents de fumer ou d'approcher avec une flamme 

devra être affichée dans ces zones. 

Après le fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations sera effectuée par 
l'exploitant ou son représeritant. 

6.6.5.7 - Entretien des locaux : 

Les locaux'seront maintenus en.bon état de propreté et régulièrement nettoyés notamment de maniëre. à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage devra être 
adépté aux risques présentés par les produits et poussières, - 

6.6.6 - Protection Individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, ds matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l'établissement et permettant l'intervention en eas de sinistre, devront être conservés à 
proximité des zones sensibles: Ces matériels devront être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 
Le personnel sera formé à l'emploi de ces matériels. 

6.6.7 - Moyens de secours contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens de secours contre l'incendie adaptés aux risques à combattre et 

conformes aux norihes en vigueur, notétniment : 

D'extinoteurs en nombre suffisant répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures 
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et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibics 
et facilement accessibles. Les agents d'extinction devront être appropriés aux risques à 
combattre et compatibles. avec les produits stackéé etfon avec. les produits de 
décomposition thermique de ces derniers. 

  

Ces moyens seront répartis et mis en œuvre conformément à un plen de défeuse établi en 
accord et suivant les instructions du directeur départemental des services d'incendié et de 

secours. Un exempinire actualisé de ce-plan sera tenu à la disposition de l'inspection des 
instailitions classées. 

  

+. D'une réserve dé sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 
100 Litres'et des pelles 

- . Un ncufralisant adapté au risque ên cas d'épandage, 

+. D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours: 

Ces matériels devront être maintenus.en bon état, Leur vérification prévue à l’article 6.6.5.1 se fera au moins 
une fois par a. 

668 - Protection contre l'électricité statique, les courauts de cireulation et la 
foudre 

663.1 - Tôutes les parties susceptibles d'emmagasiner les charges électriques 
(éléments de construction, appareillage, conduits, supports, ete …) seront reliées à une priso do terre, 
conformément aux normes en vigueur, soit directement, soit par le biais de liaisons équipotentielles. Un 
contrôle identique à celui prévu au paragräphe 6.6.5.1 sur le matériel électrique sera effechué sur lès liaisons 
avec laterre. 

66.82 - Les installations sur lesquelles uné agression par la. foudre peut être à 
l'origine d'événements susceptibles de porter gravement atteinté, directement ou indirectement, à la sécurité 
des installations, à ia sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement seront protégées contre” la 
foudre en applicetion de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Dans’ ce éadre, l'exploitaut dôit faire réaliser uné analyse du risque foudre basée sur ne évaluation des 
risques, conformément à la norme NF EN 623052, et destinée à définir les niveaux de protection nécessaires 
aux installations. Cette analyse doit être mise à jour à l’occasion de toute modification de l'installation 
pouvant avoir des répercussions sur les données d’entrée, 

Eh fonction des résultats de l’analÿse du:risque foudre, uns étude téchnique sera réalisée par un organisme 
coinpétent, afin de définir précisément Les mesures de prévention et les dispositifs de protection, ainéi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance, Cette étude devra être réalisée avant le 1 janvier 2012. 

Une nôtice de vérification ei de maintenancé sera rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, 
après la réalisation des dispositifs do protection. Un camet de bord sera tem par Pexploitant, Les chapitres 
qui y figurent seront rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection retenus par l'étude technique devront être confoimes aux normes françaises ou à 
tôute norme équivalénie en vigueur dans un état membre de l'union européenne 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesurés do prévention seront réalisées, par 
un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analÿse 
du risque foudre, 
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L'installation des protections fera l'otijet d'une vérification complète par un organisme cémpétent, distinct de 
Vinstelleteur, au plus tard six mois après leur installation. Une vérification visuélle sera réalisée annuellement 
par un organisme compétent, L'état des dispoëitifs de protection contre la foudre dos installations fera l'objet 
d'une vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent, Toutes ces vérifications seront 
décrités dans Ja notice de. vérification et maintenance et seront réalisées conformément à la norme NF EN 
623053. 

  

Les égressions de Ja fondre sur le site seront enregistrées. En cas de coup de foudre enregistté, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concemés sera réalisée, dans un délai méxbura d'un mois, 
par un organisme compétent. Si l'une de ces vérifications fait apparaître là nécéssité d'une remise en état; 
celle-ci sera réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tendrä ên permanence à ln disposition de linspection des installations classées l'analyse du. 
risqué foudre, l'étude technique, la notice de vérification et dè maintenance, le carnet de bord et les rapports 
de vérifications. - 

Durant la période transitoire, les équipements de protection contre ia foudre mis en place en application dela 
réglementation antérieure Seront l'objet d'uné surveillance conformément à la norme NF C 17-100. 

6.7-Dives 

6.7.1- Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation devra se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 

par l'exploitant et ayant une connaissance de Ia conduite des installations et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'établissement. 

612 - Connaissance des prodüits, étiquetage 

L'exploitant disgiosera.des documénts lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangéreusès présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage,.). 
Les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettronit de satisfaire à celte obligation. 

  

Les cuves de traitement, ts, réservoirs et autres emballages porteront en caraëtères très lisibles Le nom des 
substances ef préparations ef, sil y à lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation rolative 
à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

6.73 - Localisation des risqués 

L'exploitant recenséra, souis sa responsabilité, les parties de l'établissement qui, en raison des caractéristiques 
‘ qualitatives et quentitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'uñ sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécürité de l'établissement.     

L'exploitant déterminera pour chacune de ces. parties do l'établissement la natire du risque (incendie, 
explosion ou émanations toxiques), Ce risque sera signalé et les zones correspondantes seront repoitées sur 
un plan qui sera tenu à jour régulièrement et mis à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les zones de risque incendie sont constituées de volumes où en raison des caractéristiques et des quantités de 
produits présents mêrue oecesionnellement, leur prise on feu est susceptible d'avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement. 

Les zonés de risque explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère. exploive est 
susceptible d'apparaître de façon pérmanents, semi-permanente ou épisodique en raison de la natute dos 
substances solides, liquides on gueuses mises en œuvre où stockées. 
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6.74: Permis d'intervention 

Indépendammént du "perinis de.feu” prévu à larticle 6.6.5.6, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement, conduisent & wné augmentation des risques das les parties de l'établissement visées à 

l'artiole 6.7.3, ne pourront être effectués qu'après délivrance d'un “permis d'intervention" ét en respectant les 
règles d'une consigne particulière. Les conditions d'application de ces dispositions sont celles proscrites.à 
l'aicle 6.6.5.6 précité, 

  

   

6.7.5 - Consignes de sécurité 

Sans préjüdice des dispositions du oods du travail, des’ consignes précisant les médalités d'application des 
dispositions du présent arrêté devront être établios, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
persomnel. Ces consignéé devront notatament indiquer : 

   =: l'interdiction depporter du fai soûs une. forme. quelconque, dans les parties de 
l'établissement visées à l'article 6,7,3."incondie" et "explosion", 

= Pinterdiction de tout brlage à l'air libre, 

- l'obligation du "permis d'intervention" pour és parties de l'établissement visées à l'article 
6.73, 

- ls procédures d'arrêt d'urgence: et de mise en sécurité de l'établissement (électricité, 
réseaux de fluides), 

- “les mesures à prendre ea caë de fuite sur tin récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses, et notaiment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel, 

=. les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles, 

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

+ la-procédure d'lerie_ avec les numéros de téléphone du responsable “d'intervention de 
établissement, des services d'incendié et de secours, se, 

= la procéduré permettant, ei cas de lütfe côntre un incendie, d'isoler le site afi de prévenir 
tout transfert de pollution vers Le milieu récepteur. : 

6.7.6 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la.éonduite des installations (démarrage ot arrêt, 
fonctionnement normal, entretion, etc) devront faire l'objet de éonsignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoiront notamment : 

= les modes opératoires, 

=. le fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité ‘ef de traitement des pollutions et 
nuisances générées, 

= "les instructions de maintenance et de nettoyage, 

-: le mäintien dans l'atelier de fabrication dé la quantité de matières nécésshire au 
fonêtionnement de l'installation, 

+ les éonditions de conservation ét de stockage dès produits, 
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Article 7 : PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES PARTIES DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

7.1 INSTALLATIONS DE TRATTEMENT DE SURFACES 
  

7.11 - Objectifs généraux 

L'installalion sera réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques 
disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies en annexe de l'arrêté ministéiiel'du 30 
juin 2006 -relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation an titre de la rubrique 
2565 de Is nomenclature des installations classées, et en tenant compte de la vocation et de l’utilisation des 
milieux enviromants ainsi que de la gestion équilibrée de le reséourcé en eau, ‘ 

L'exploitant prondra toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien ‘et 
'oxploitation des installations pour : D 

iter .la consommation d'eau, : ét limiter les “émissions de ‘polluants, dans 
l'environnement, 

  

= éssurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi 
que la réduction des quantités rejetées, 

= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la diésémination où le déversement, 
chroniques ou sccidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou.inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environtiement ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments. 

7.12 - Prévéntioi de la pollution dé l'es] 

712.1 - La prévention de la pollution des eaux devra constituer une préoccupation 
majeure dans la conception, la réalisation et l'exploitetion des installations an regard de l'environnement ; les 
procédés de traitement es moins polluants devront être choisis ; les techniques de recyclage, de récupération 
et de régénération devront être misos en œuvre autant-de fois que cele sera possible ; la mise en œuvre des 
eaux de rinçage devra faire l'objet d'une vigilance accrue, tant au moment de la conception des chaînes de 
traitement qu'au cours de l'exploitation de l'atelier. 

7122 - Tont déversement en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, 
infiltration...) total ou partiel est interdit. 

  

Tout déversement ‘à l'hitérieur des périmètres de protection des gites conchylicoles et des périmètres 
rapprochés des capiages d’eau potable est également interdit. 

7123 - Les rejets d'eaux résiduaires devront se faire exclusivement, après un 
traitement approprié des effluents, Jis devront notamment respecter Les normes dé rejet fixées-à l'ticle 
712.5 oitaprès. 

Toute nouvelle chaîne de traitement de surface, installée ou non en complément d’une chaîne existante, ne 
pourra être mise en service qu'après assurance que les rejets en. résültant, seront à même de satisfaire aux 
dispositions du 1” alinéa.du présent article. 

: 712.4 - Les bains usés, les rinçages morts, les emux de lavage des sols‘ et, d'une. 
menière générale, les eaux résiduaires polluées constituent : 

  

#  



  

= soit des déchets qui devront alors être éliminés dans des installations dûment autoriséeb à cét 
effet et satisfaire aux dispositions définies à Particle 6.3 du présent arrêté, 

- soit des effluents. visés à l'article 7.1.2.3 ci-dessus et devront alors être traités dans la station de 
détoxication de l'établissement qui sera conçue et exploitée à cet effet. 

1.12.5 - Valeurs limites de rejet 

Les valeurs Himites de rejet en concentrations et en flux, telles que fixées eux artiales oi-après, ne constituent 
que des'exigences minimales. 

L'exploitant devra également s'assurer que ses rejets respectent les objectifs de qialité dn milieu récepteur, ct 
notamment les normes de qualité définies par Vafrêté ministériel du 20 avril 200$ pris en application du 
décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif an programme national d'action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses. 

725.1 -,Les teneurs des produits dans les-rejets aqueu. vers le milien 
récepteur. consfdéré, contrôlées’ sur l'effluent brul non décanté et non filtré, ne devront pos dépasser les 
valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètres Concentration moyenne journatière (mgf) 

Dco 150,0 

MES 30,0 

CN (aisément libérables) oi 

At 10 

cd 02 

CrvI ol : 

cr ‘ 2,0 

Cu 2,0 

[Fs 1,0 

Ni i 3,0 

Fb 0,5 

Sn 2,0 

Ga 2,0 

[Azote global 150,0 

F 15,0 

B 10,0 

Tributylphosphate 4ù 

Indice hydrocarbures 5.0 
AOX Œ   
  

Ces vaieurs limites de rejet sdnt des moyennés jourmalières. 
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Dans le ons de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne-pourra excéder le 
double de la valeur limite... 

Par ailleurs, le pH dans les réjets devra être compris entre 6,5 ét 9, tandis que la température sera inférieure à 
3€ : 

7112.52 - L'emploi de cadimiim sous quelque forme que ce soit est interdit. 

- 712.53 - Les systèmes de ringage devront être conçus «et: exploités-:de 
manière à obtenir une consommation d’eau spécifique, rapportée au mètre carré de ja surface traitée, dite 
‘consommation spécifique” la plus faible possible. En tout état de cause, la consommation spécifique, telle 
que définie ci-dessous, no dovra pas excéder 8 litres par me} par fonation de rinçage. 

Seront pr en compte dans lé calèul de ia consommétion spécifique : 

= les eaux de rinçage, 

+ les vidanges des.cuves de rinpage, 

= les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénérätion ct de:traîtement 
spécifique des effluents, 

des vidanges des cuves de traitement, 

= les eaux de lavage des sols, 

+ :_ les effluents des stations de traitement des effluents atmosphétiques. 

Ne sort pas pris en compte dans le calout de la consommation spécifique : 

= ‘les eaux de refroidissement, 

= les'eaux pluviales, 

=! Les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation du procédé. 

On entend par surface traitée, la surface immergée (pièces et montages) qui participe à l'entraînement du 
bain. La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations 
électriques, des quantités de métaux ütilisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode 
adaptée au procédé utilisé. La consommation spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du 
nombre de fonction de rinçage. 

Il y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traifementet doit subir ün rinçage 
(quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

L'exploitant esleulere une fois par an Ja consommation spécifique. de son instaletion sur tne période 
réprésentative de son activité. IL tiendra à la disposition dé inspection des installations classées le résultat et 
le mode de caleul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

7.12.5.4 - Nonobstant les dispositions de l'article précédent et de l’article 
7.12.5.5 ci-dessous, le débit des effluents ne devra pas excéder 50 m°/ en toutes circonstances, et 7 m/h sur 
deux henres consécuties, 

36



  

7.1.2.$.5 - Les flux rejetés pour chaque type de polluant utilisé vers Le milieu 
récepteur considéré, ou sé formant dans l'installation et susceptible d'être rejeté, ne devront pas dépasser les 
valeurs limites suivantes + 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Paramètres Flux maximum journalier (8/j} nus En 

DCO 7500 1050 
“MES 1500 | 210 

: Rondes). 5 o7 
Al 50 : 7 
ca 10 4 
Grvi 5 07 
Gt 100 14 
ci 100 14 

Fe 50 7 
Ni 100 14 

Pb 25 35 

Sn 15 ° 4 

Zn 100 14 
Azote global 7500 : 1050 

F 750 | 105 
P 500 ‘ 7 

Tributyiphosphais 200 28 

horronanes ! 250 5 
AOX 25 ° 35   

712.6 - Surveillance - Contrôles 

È 7.1.2,6.1 - Les mesures et analyses des rejets dans l'eau seront effectuées par 
L'exploitant ou un orgañisme extérieur avant réjet en amont des éventuels points de mélango avec les autres 
effluents de l'installation (eaux, phiviales; eaux vannes, autres eaux du procédé) non chargés de produits 
toxiques. Les mesures, contrôles et analyses réalisés à ce titre selon les dispositions des articles 7.1.2.6.2 et. 
7.1.2.63 ci-dessous sont à la charge de l'exploitant. 

Les enregistrements et résultats correspondants À ces mestires et analyses seront archivés pendant urie durée 
d'au moins cinq ans sur un support prévu à cet effet et seront tenus à le disposition de l'inspection des 
installations classées, Ils devront être répertoriés pour pouvoir les coméler avec les dates de rejet 

7.1.2.6.2 - Autosurveillance du rejet des eaux résiduaires 

La pH ct le débit seront mesurés et enregistrés en continu, Le volume total rejeté par jour sera consigné sur 
un support prévu à cet effet, 

Les systèmes de ‘contrôle en continn déclencheront, säns délai, no alarme Sonor signslent le rejet 
d’effluents non conformes aux limites de pli et entraîneront automatiquement l'arrêt immédiat de ces rejets. 
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Des miesutes du niveau des rejets en métaux seront réalisés par l'exploitant sur un échantilion représentatif 
de l'émission journalière, Ces-mesurës réalisées par des. méthodes rapides adaptées aux concentrations à 
mesürei devront permettre une éstimation qu niveau des rèjets par, rapport aux valeurs limites d'émission 
fixées. 

À ce titre, les contrôles suivants seront effectués selon les périodicités indiquées : 

  

  

    

Paramètres Périodicité 

Ni Hebdornadaire 

Al Hebdomadaire     
  

Le compte-rendu des analyses réalisées au éours du mois n sera adressé À l’inspectiôn des installations 
classées ainsi qu'aû seivice chargé de la police de l'eau avant le 15 du mois nl. 

Go compte-rendu, dont le modèle aura été sommis-à l'approbation de d'inspection des installations classées, 
sèra accompagné de commentaires sur les causes des dépassemènts évértuellement constatés ainsi que les 
actions comstives mis en œuvre ou envisagées. à 

7.12.6.3 - Contrôles périodiques du rejet des eaux résidunires 

Des inesures portant. sur l'ensemble des paramètres visés à l’article 7.1.2.5.1 éi-dessus seront effeotués 
timiestriellement par un organisé extérieur dont Le choix sera soumis à l'approbation de l'inspection des 
installations classées s’il n'est pas. agréé à cet effet, sauf en ce qui conceme le cadraium (Cd), le chrome 
€ Cr 3 le cuivre ( Où} le zihe ( Zn ) et le plomb (Pb), dont la surveillance sera assurée conformément aux 
dispositions prévues aux articles 6.1.7.2 et 6.1.7.3 ci-dessns, Les mesures seront effectuées sur un échantillon 
moyen représentatif du rejet pondant le: période prise.en compte. Les mebures seront réalisées suivant les 
méthodes normalisées en vigueur ou à défaut selon les méthodes de référence reconnues. 

Les résultats de ces contrôles serot également communiqués à l'inspection des installations classées. 

Sui la base d'un bilan des contrôles périodiques prévus ci-dessus établi par l'exploitant an 
31 décembre 2011, la fréquence des analyses pourra être revue à sa demande et après accoïd de l'inspection 
des installations classées pour les paramètres qui ne seraient plus détectés. 

7,12.6.4 - Contrôles exceptionnels 

Dans le cadre de l'ârtiele 5.8 ci-dessus, l'inspection des installations classées pourta procéder ou faire 
procéder, de façon inopinée, à des prélèvements dans les effluents et les eaux réceptrices, et à leur analyse 
par un laboratoire-agréé. Le coût de cos analyses sera sapporté par l'exploitant. 

7.12.7 - Aménagemènt 

127.1 - Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, stockages..) 
susceptibles de contenir des acides, des bases, des sels fondus ou en solution dans l'ean ou des stibstances ou 
préparations très taxiques où toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la 
classification, l'emballage et l'étiquetage des substances seront construits conformément aux règles de l'art. 
Les-matériaux-utilisés à leur construction devront être soit résistants à l'action chimique des liquides 
contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d'un garniture inattaquable, 

L'ensemble de ses appareils sera réalisé de manière à être protégé et résister aux chôcs occasionnels dans le 
fonctionnement normal de l'atelier, 
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712.722 - Les solé des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des 

liquides ‘contenant des “acides, des bases, des sels à une concentration supérieure. à 
1 gratume par litre ou contenant dés substances très toxiques ou toxiques définies par l'arrêté du 
20 avril 1994 reletif à la déclaration, la classification, Pemballage et l'étiquetage des substances sera muni 
d'un revêtement étanche et inattaquable. Il sera aménagé de façon à diriger tout écoulément accidentel vers 
uno capacité de rétention étanche: 

712.73 - Les capacités de réfention seront conçues de orte qu'en situation 
accidentelle, la présence du produit ne puisse en aueun cas altérer une cuve ou uns canalisation. Elles seront 
aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concemé et 
réalisées de sorte que les produits incompatibles re puissent s'y mêler (cyanure. et âcide, hypochlorite et 
acides, bisulfite et acide, acide et base très concentrés….). Elles seront étanches aux produits. qu'elles 
pouriaient contenir et résisteront à leur action physique êt chimique. I! en sera de mênie pour les dispiésitifs 
d'obturation éventuels qui devront être maintenus fermés. 

  

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres seront munies d'un déclencheur d'alarme en point bes, à 
l'exception de celles dédiées au déchargement. es capacités de rétention ont vocation à être vides de tout 
liquide et ne seront pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés devra pouvoir être contrôlée à tout moment, 

Les produits récupérés en cas d'accident ne pourront être rejetés que dans des conditions conformes aux 
dispositions du présent arrêté ou seront éliminés comme Les déchets. : 

71274 - Les circuits de régulation thermique de_bains seront construits 
confonmément aux réglès de l'art et ne comprendront pas. de cireuits de refroidissement ouverts. Les 
échangeurs de chaleur de bains seront en matériaux capables de résister à l'action chimique dés bains. Les 
systèmes de chanffage des uves seront équipés de dispositifs de.séburité qui permettront de détecter le 
manque de liquide et d'asservir l'arêt du chauffage, 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) seront protégées méceniquément. 

7.12.7.5 - Rétentions 

1 Stockages : les dispositions rélatives aux capacités de.rétentiori pour les 
stockages des liquides susceptibles de polluer les sols ou les eaux sont définies à l’article6.1.6.1 ci-dessus. 

. IE - Cuves et éhnînes de traitement : toute chaîne de traitement sera associée à 
une capacité de rétention dont le volume sera au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité de la plus grande cuve, 
= 50 % do larcapacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des selé non toxiques à une 
concentration inférieure à 1'grammie par litre, ne pouvant se déveiser dens la rétention d'une cuve.de 
traitement: 

Il! - Ouvrages épuratoires : L'ensemble de l'ouvrage épuratoire sera construit 
sur un revêtement, étanche et inattaquable, dirigeant tout écoulement vers un point bas muni d'un déclencheiur 
d'alarme. 

112.76 - Les canalisations de transport de fluides dangereui et de collecte 
d'effluents pollués où susceptibles de l'êtro seront étanches et résisteront à l'action physique et chimique des 
produits qu'elles sont susceptibles de éontenir. Elles seront accessibles et pourront étre inspectées, Elles 
seront convenablemient'entretenues, 

  

æ



  

Les différentes canalisations seront repérées conformément aux règles en viguour. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permettra db les différence afin d'éviter le 
mélange de produits lors des livraisons. 

712111 - L'ouvrage d'évacuâtion des eaux issues de la station de détoxication 
sera éménagé pour permettre ou faciliter La mesure de débit et l'exécution des prélèvements. 

712.76 - L'alimentation en eau: du procédé sera munis d'in dispositif 
susceptible d'arrêter promptement cette alimentation, Ce dispositif devra être proche de l'installation, 
clairement reconnaissable ot aisément accessible 

  

8 - Exploitation 

712.81 - Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations 
décriront explicitement les contrôles à effectuer, en marcho normale et à la snite d'im arrêt pour travaux de 
modification ou d'entretien, de façon à permeltre Ie respect des dispositions du présent arrêté en toutes 
circonstances. 

"7442.82 - Le bon état de l'ensemble des instaliations (cuves de traiteinent et 
Leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations...) sera vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment 
avant ot après faute suspension d'activité de installation supérieure à trois semaines et au-moins 1ine fois.par 
an. 

Un préposé dûment fommé contrôlera les’ paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des 
rejets. 

Ces vérifications seront consignées dans un document prévu à cet effet et tenu àla disposition de l'inspection 
des installations classéés. Le préposé s'assurer notamment üe Ia présence de réactifs nécessaires et dir bon 
fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme. 

71283 - Sans préjudice des dispositions réglementaites coñcemant 
l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité seroñt établies et disponibles en 
permanence dans l'installation. Blles spécifieront notamment : 

-" la liste des vérifications à effectuer avant remise en marëhe de l'installation sprès une 
suspension prolongée d'activité, 

=: les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les 
précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport, 

- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans 
l'installation, 

= les opérations nécessaires à l'entretien ét à la maintenance, notamment les vérifications des 
systèmes automatiques de détection, 

= Les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles, 

+» le procédure de mise en œuvre du dispositif de confinement prévu à l’article 6.1.6.4. 

L'exploitant s’assurera de-le connrissance ét du respeëtile ces consignes par son personnel. 

. 71284 < L'exploitant tiendra À jour un schéma de l'installation faisant 
*° apparaître les sources ct cirulation des eaux et des liguiides concentrés de toute origine. 
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Le plan des réscaux d'alimentation et de collecte devra notamment faire apparaître : 

- © l'origine et la distribution de l'éau d'alimentation, 

=. les dispositifs de proiectiôn dé l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
discomécteurs où tout autre dispositif permettant un isolement avec le distribution 
alimentaire, …), 

les secteurs collectés et les réseaux associés, 

Les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteirs,..), 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
ature (inferne ou au milieu). 

Ce schéma sera tenu à Ja disposition de l'inspection des installätions classées et des services d’incendie et de 
secours. : 

T.12:85 - Les installations de traitement des effluents seront conçues de 
manière à tenir compte des variations de débit, dé température ou de. composition des effluents à traiter, en 
particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des instaliations. 

Les installations de traitement seront conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une 
indispanibilité est susceptible de éonduire.à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
prendra les dispositions nécessaires poui réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant si besoin les 
fabrications concemées. 

La détoxication des gaux résiduaires sera effectuée soit 6n éontinu, soit par bâchées. 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront effectués soit en continn, soit à chaque Hâchées, selon 
la méthode de traitement adoptée, 

7.12.8.6 - L'exploitant dispoñera de réserves ‘suffisantes de produits ou 
matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de 
l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH, 

712.87, Les dispositions nécessaires. devront être piises pour limiter les 
odeurs provenant du traitement des effluents ou. dans Îes canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies 
notamment). , 

713 - Prévention de la pollétion atmospliérique 

7.134 - Les installations de traitement des effluents atmosphériques seront conçues 
de manière à tenir compte des variations de débit, de ternpérature ou de-comgiosition des effiuents à traiter, 

Les installations de traitement seront conçues, exploitées et entrofônues.de manière à réduire à leur minimum 
les-durées d'indisponibifité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinoment leur fonction. "Si ue 
indisponibilité est susceptible de conduire À un. dépassement des valeurs limites imposées, l'exploilant 
prendra les dispositions nécessaires pour réduire Ja pollution émise-en réduisant. ou en arrêtant si besoin les 
installations concemées. 

     
7.132 -'Les dispôsitions appropriées seront prises pouf réduire la probabilité des 

émissions accidentelles et pour que les rejéts correspondants ne présentent paë de dangers pour la santé et la 

  

ai



  
  

sécurité publique: La conception et l'einplacement des dispositifs de sécurité. destinés à proléger les 
appareillages contre une surpression inteme devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela 
diminuer leur efficacité ou Jeur fiabitité. 

713.3 - Les émissions atmosphériques (g2z, vapeurs, vésieules, particules) émises au- 
dessus des bains devront être, si nécessaire, captées au mieux af épurées, an moyen ‘des meilléures 
technologies disponibles, avant leur rejet à l'ätmosphère. 

7.1.3.4 - Les systèmes de captation seront conçus et réalisés de manière à optimiser La 
“‘caplalion des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes sépatatifs 
de captation ét de traitement seront réalisés pour empêcher le mélange do produits incompatibles. 

7.13.5 - Les débits d'aspiration seroit déterminés pour châcun des bains le nécessitant 
(bains ébauds, attaque acide, ete...) en cohérence avec lés exigences liées à la protection des iravailleurs et 
aux ambiances de travail. 

71.36 - Les effluents ninsi aspirés devront être épurés, le cas échéant, au moyen. de 
techniques adaptées (laveurs de gaz, dévésiculéurs, ete.) pour satisfaire aux exigénces de Particle 7.1.3.7. 

7.1.3:7.- Les teneurs en polluants avant rejot des ghz et vapeürs devront être aussi 
faibles que possible et respecter avant toute dilution les limites fixées comme suit. Les concentrations en 
polluants sont. exprimées en milligranumes par mètre, cube’ rapporté à des conditions nonnalisées de 
température (273,15 degré K)'et de pression (101, 325 kPa) après déduotion de la vapeur d’eau (gaz sées) : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Pollunnts Concentain moyens Jouraltre 

Acidité totale, exprimée en H : os 

HF, exprimé en F 2 

‘ Crtotal 1 

cv a 

Ni ° e,1 

©N ï 

Alcalins, exprimés en OE 10 

NO, exprimés en NO: 209 

80; 10 

NES 10       
  

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières, 

Dans le aus de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures én concentration ne pourra excéder le 
double de la valeur limite. 

Les valeurs limites d'émission fixées ci-dessus pour le Ni, le NEK et le SOï devront être respectées dans un 
délai de 18 mois à compter de .ia daie de notification du présent arrêté. Pendant a période transitoire 
correspondant à ces 18 mois, les valeurs-limites à respecter sur ces-trois paramètres seront respectivement de 
5 myN?, 30 'mg/Nm?et 100 mg/Nm°. 

Les mesures seront réalisées suivant les méthodes normalisées en vigueur ou à défaut selon Jes-méfhodes de 

référence reconnues. :



  

7,1.3.8 - IUÿ abra lieu d'assurer une optimisation des. débits d'eaux de Invage. Les eaux 
de lavage des gaz ct les effluents extraits des dévésiculeurs sont des effluents susceptibles de contenir des 
toxiques. Ils devront être recyelés, traités avant rejot ou élimiriés dans une installation dûment autorisée à cet 
effet 

éaatiori sont définies, suivant Je cas, aux articles 7.1.2.5 on 6.3, 

  

Les prescriptions concsrnnt Jeinr 

7.1.3. - Urie autosurveillance des rejets atmosphériques sera réalisée par l'exploitant. 
L'autosurveillance portera sur: 

+, Je-bon fonctionnement des systèmes de captätion, d'aspiration et de tratoment éventuel. 
©: L'exploitant S'assurer notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies 

dans Le fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des installations 
de lavage éventuelles (niveau d'eau,..), 

- les valeurs limites d'émission. Une mesure. des concentrations dans les cMluents 
atinosphériques de l'ensemble des polluants visés à l'article 7.1.3.7 ci-dessus sera réalisée 
au moins ne fois par an selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutôire sur an 
échantillon représentatif du rojet et du fonctionnement des inställations, Une estimation 
des émissions diffuses sera également réalisée selon la même périodicité: 

En outre, les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel seront 
contrôlées dans l’année suivant la date de notification du présent arrêté, par ua organisme extérieur réconnu 
combpétènt. Cet organisme pourra être choisi parmi ceux agréés dans le cadre de l'obligation de contrôle 
périodique des installations classées sournises à déclaration: 

Les résultats des côntrôles effectués où application du présent aiticle seront communighés à l'inspection des 
installations classées. 

‘7.2 + EMPLOI ER STOCKAGE DE SUBSTANCES ET MÉLANGES TOXIQUES SOLIÉES OÙ LIQUIDES 

L'emploi et le stockage des substances et mélenges toxiques solides ou liquides devra répondre aux 
prescriptions ci-après. 

42.1 - Règles d'implantation : 

7.2.1:1 - Les substances ou mélañges devront être stackés par groupe en tenant compte 
de leur incompatibilié liée à leurs classes dé danger. 

72.12 - Les stockages devront. être implantés" à une distance: d'mi moins 
5 mètres des limites de propriété, en local fermé et: ventilé. 

72.2 - Aménagement et organisation des stockages 

7.2.2:1 - La hauteur maximals d'un stockage de substances ou mélanges sous forme 
solide ne devra pas excéder 8 mètres dans le local réservé à cet usage. 

  

La hauteur maximale d'un stockage de substances ou mélanges sous forme liquide ne devra pas excéder 5 
mètres, 

7. = Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre devra-être d'au moins un 
mètré entre Le stockage des substances ou mélanges toxiques on très toxiques, et le plafond.



  

723 - Exploitation 

1.2.3:2 + Les substances ou mélanges fôxiques devront être stoëkés où manipulés dans 
les endroits résorvés'et protégés contre les chocs. 

723.3 - Les füis, tonnelets au bidons contenant des substances ou mélanges toxiques 
devront être stockés. verticalement sur des palettes, l'oute disposition devra être prise pour éviter la chute des 
récipient stockés à l'horizontale. 

73 - Compasssion p'am 

73.1 - Les réservoits et appareils contenant des pez comprimés, devront satisfaire à la 
réglementalion des équipements sous pression. 

73.2 - Toutes dispositions seront prises pour éviter leÿ rentrées d'äir en un point quelconque 
du circuit gazeux. u 

733 - Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des 
poussières dans le compresseur. 

13.4 Si la compression comporte plusiènts étages, le gaz devra être convenatilement refroidi 
à Ja sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètre. permettront de liro la 
température du gaz à Ia sartie dé chaque étage des compresseurs. 

‘Un dispositif sera prévi sur les circuits d'eau de refroidissement perméttant de contrôler à chaque instant la 
circulation de l'eau. 

7.3.5 - Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrétant automatiquement l'appareil si 
la pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Ui autre dispositif à fonétionnement automätique empêchera la mise en marche du compresseur ou assurera 

son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau, 

7.3.6 - L'arrêt dû compresseur devra pouvoir être commandé. pâr. deë dispositifs appropriés 
judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérienr de l'atelier de compression. 

7.3.1 - En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour 
éviter des renversements dans Je cireuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du comprésseur. 

: 73.8 - Des dispositifs. efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux 
emplacements où des prodnits de condensation seront susceptibles de s'acoumuler, 

Toutes mesures seront prises pour éviter que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions 
dangereuses pour les autres aparoils ou pour lés canelisations 

Les produits de purge récupérés, après traïtement le ces échéant, seront assimilés à dos déchets et éliminés 
dans les conditions définies à l'articte 6.3.3.4 du présent arrêté. 

73.9 - Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans-qu'i puisse 
© én-résulter de danger où d'insommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

7,4 - INSTALÉATION DE RÉFRIGÉRATION 

74,1 - Conditions d'amériagement



  

74.11 + Les locaux où fonctionnent les äpparcils contenant des’ gaz comprimés ou 
liquéfiés seront disposés de façon qu'en ens de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci sofent évacués au-dehors 
sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

7.4.1.2 + Une ventilation sera assurée, si riécossaire, par un dispositif mécanique de 
Façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aneun cas ne frite. 
accidentelle ne puisse donner naissance à uno atmosphère toxique ou explosive. 

  

742 - Conditions d'exploitation 

74,2.1- L'exploitant, en tant que détenteur des équipéments de réfrigération au sens de 
Particle R. 543-76 du code de l’environnement, est temu de s'assurer du bon entretien des dits équipements. 

7422 - Les fluides frigorigènes de la catégorie des chlorofluorocarbures (exemples. 
de CFC :R-11 ou R:12) sont interdits en maintenance. 

Les fluide de la catégorie des hydrochlorofluorocarbures (exemples de HCFC : R-22 ct les mélanges à base 
de:R-22) seront interdits en maintenance : 

= à compter du 1 janvier 2010 comme fluides vierges, 
= “A compter du 1“ janvier 2015 comme fluides recyclés. 

74.23 - L'exploitant est tenu de faire: procédér à la charge en fluide frigorigène, à la 
mise en service, ou à toute aufre opération réalisée sur les” équipements qui nécessite une intervention sur le 
cireuit . contenant “du fluide. frigorigène, par: un opérateur au sens de  l'artiole 
R. 543-76 du code de Penvironnement et. remplissant les conditions prévues aux articles 
R.543-99 à R. 543-107 de ce même code, 

L'opérateur devrd être inserit en préfecture au titre du décret n° 92-1271 du ? décembre 1992, Au plus tard le 
4 juillet 2009, cet opérateur devra détenir: nne attestation dé capacité pour les types d'activité et 
d'équipement concernés, délivrée par un organisme agréé par l'État. . 

Toutefbis, le recours X un opérateur ne sera pas obligatoire pour la mise en service des équipements à cireuit 
hermétique, préchargés en fluide fiigorigène, contonent moiñs de deux kilogrammes de fluide dès lors que 
leur mise en service consistera exclusivement en un raccordement à des réseaux. électrique, hydraulique où 

eéraulique. 

7,4.2.4 + Tôute opération de dégazage dans l'atmosphère de fluidé frgorigène fluoré 
CFC, HCFC et HEC (hydrôfluorocarbures) est interdite, sauf si elle est nécessaire pour assurer la sécurité des 
personnes: L'exploitant prendra fouté disposition de ngture à éviter le renouvellement de cette opération, 

L'exploitant devra déclarer au préfet tout dégazage ponctuel de plus de-20 kg de fluides où tous dégazages 
annuels cumulés de plus de 100.kg. | 

TA2S : Lors de la charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrôle 
d'étanchéité d'in équipement, s’il est nécessaire de retirer tout ou partie du fluide frigorigène qu’il contient, 
Vintégrelité du fluide ainsi retiré devra être récupérés. Lors du démantèlement d'un équipement, le retrait et 
la récupération de l'intégralité du fluide frigorigéne sont obligatoires. 

Le flüide frigorigène ainsi récupéré qui ne peut être ni réintroduit dans le même équipemont après avoir été, 
Le êas échéant, Fltré sur place, ni retraité pour être remis aux spécificalions d'origine et réutilisé, sera détruit 
dans une. installation dfiment autorisée à cet effet-dans le cadre dés dispositions prévues. par le code de 
l'environnement. 
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Les CFC récupérés.devronten tout état de cause être détruits, tandis que les HCKC récupérés pourront être 
réutilisés jusqu’au 31 décembre 2014, puis être détruits au-delà. 

  

74.26 - Toute opération de recharge en flido frigorigène’ d'équipement présentant 
des défauts d'étanchéité identifiés est interdite. 

A2 - L'exploitant devra faire procéder par un opéreteur remplissant ies conditions, 
prévies aix articles. R. 543-99 à R, 543-107 du code de l’environnement, au moins une Fois par än ainsi que 
lors de la-mise en service ou lors de modifications ayant une incidence sur le cireuit contenant le fluide 
Frigorigtne, à un contrôle d'étanchéité des élémonts assurant le confinenent du fluide frigarigène si le charge 
en fluide'est supérieure à deux kilogrammes. 

      

La fréquence du contrôle d'étanchéité sera définie suivant les dispositions prévues à l'article 3 de l'arrêté 
ministériel du 7 mai,2007; relatif au contcôle d'étanchéité des éléments assurant le confinerient des fluides 
Frigorigènes ntilisés dans les équipements frigorifique et climatiques. 

Si des fuites de fluide fligorigène sont constatées lors du contrôle, l'opérateur responsable de l'opération en 
dressera Je constat par un document qu'il remettra à l'exploitant, lequel prendra toutes mesures pour remédier 
À le fuite qui a été constatée. Pour les équipements content plus de 300 kg de fluides ftigorigènes, 
Popérateur adressera une copie de co constat au préfet. 

Les équipements feront également l'objet d’un contrôle d’étanchéité dans le mois qui suit la répatätion d'une 
fuite, afin de vérifier l'efficacité de la réparation. 

742.8 - L'exploitant conservera pendant au moins cinq ans les documents attestant 
istence de fuites et faisant état 

jon de l'autorité compétente et 

  

   

  

que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement lo 
de co que les opétations nécessaires-ont été réalisées, et les tiendra à dispe 
des opérateurs intervenant ultérieurement sur les équipements, 

742.9 ! Le contrôle d'étanchéité des éléménis assurant le confinement des fluides 
frigorigènes utilisés dans Les équipements frigorifiques sera sffectué en. déplagent un détecteur manuel en 
tout point de l'équipement présentant un risque de fuite. 

Si la configuration de l'équipement ne permet pas d'avoir sccès à l'ensemble des points pouvant présenter un 
risque de fuite, il sera procédé à un contrôle d'étanchéité manuel. des points accessibles et à un suivi des 
mesures de valeurs caractéristiques du confinement conformément aux normes EN 378-2 ct EN 378.3 

Si l'équipement se troùve dans un espace confiné, l'étanchéité pourra être contrôlée. par utilisation d'un 
éontrôleur d'ambiance multisondes relié à une alarme 

Le détecteur. et le contrôleur d'ambiance seront adapiés au fluide frigorigène contenu dans l'équipement à 
contrôler. Les sondes du contrôleur d'ambiance seront installées aux. points d'uccumulation potentiels du 
fluide dans le loéal où se trouve l'équipement, et, le-cas échéant, dans la gaine de ventilation. 

Les détecteurs utilisés devront avoir uno sensibilité d'au moïns cinq grammes par an et les contrôleurs 
d'ambiance une sensibilité d'au moins dix parties par million, Ces sensibilités sont mesurées selon la norme 
EN 14824, et seront vérifiées au moins annuellement pour garantir qu'elles ne dérivent pas de plus de 10 % 

‘par rapport aux valeurs attendues. 

Dans le cas où le contrôle d'étanchéité sc fait à l'aide d'un contrôleur d'ambiance, seule la sensibilité de ce 
matériel sera vérifiée lors des contrêles périodiques d'étanchéité. La fréquence de ces-contrôles pouir.les 
équipements de charge en fluide supérieure à 30 Kg sera alors réduite de moitié, par rapport à la fréquence 
précisée à l'article 7.42   
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THAAO - L'opératent établira une fiche d'intervention pour chaque opération 
nécessitant une manipulätion des fluides frigérigènes effectuée sur un équipement : 

Cetis fiche mentionnera les coordonniées de, l'opérateur, soit numéro. d'attstationt de capacité prévue à 
l'artlele R. 543-99 du code de l’environnerñent, ainsi que la dete et la nature de l'intervention effectuée. Elle 
indiquera la nabwe, la quantité et la destination du fluide récupéré ainsi que la quantité du fluide 
événtuellemient réintroduite dans cet équipeinent. 

La fiche sera signée conjointemént par l'opérateur et par l'exploitant qui conservera Foriginal, piour tout 
équipement dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à 3 kg. 

L'opérateur et l'exploitant conserveront une-copie de cette fiche pendant une durée d’au moins cinq ans et la 

tiendront à disposition de l'auforils compétente et des opérateurs intervenant “ultérieurement sur 
l'équipement. L'exploitant tiendra un registre contenant, -par équipement, les fiches. d'intervention classées 
par oidre chronologique. 

742.11 + Les résultats du contrôle d'étanchéité et les réparations effectuées ou à 

effectuer seront. inscrits sur, a fiche d'intervention ‘mentionnée à l'article 7.4.2.10 ci-dessus. Lé fiche 

d'intervention devra pemmettré d'identifier en particulier chaeun des cireuits et des points de l'équipement où 
une fuite a été détectée. 

  

L'opériteur.qui procèder au contrôle d'étanchéité appôsera un marquage amovible sur les composants 
nécessitant une réparation. En cas d'impossibilité technique de réaliser ce marquage, une justification en sera 
donnée dans la fiche d'intervention. : 

Article 8 : L'exploitant devra se conformer à touies les prescriptions législatives et réglementaires 
conéemant l'hÿgiène et la sécurité des travailleurs. 

Artigle 9 : Le présent arrêté sera notifié à monsieur le gérant de Îa société ANODALU. 

La présente décision pourra être déférée au tribunal administratif de Grenoble : 

- par le dersandènr ou l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui 
a été notifiée, 

= par Les tiers dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision. 
Toutefois, si la mise en service de l’instellation n’est pas parvenue six mois après la publication ou 

f'affichage de cette décision, le délai de recqurs continue à courir jusqu’à l'expiration d'une période de 
six mois après cette mise en service. 

  

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail doë immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation clessée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de. l'aêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer-ledit 

arrêté à la juridiction administrative. ‘ 

Article 19: Un extrait du présent arrôfé énumérant les motifs qui ont fondé la délivrance de l'autorisation 
ainsi quels prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera : 

“affiché à la porte de la mairie de SAINT-JÜLIÉN-EN-GENEVOIS pendant une durée 

miririum d'un mois (l'extrait. devant préciser qu'uno copie de l'arêté d'autorisation est 
déposée aux archives de la mairie à la disposition du public), 

affiché en permanénee, de façon lisible, dans l'installation, par les sains du bénéficigire de 

l'autorisation. 

a



  

Ârtice 11 : Monsieur le Secrétaire général de la préfectüre, Madame la Directrice départmentalo de la 
Protection des Papulations et Monsieur le Directeur régional de l’ Environnement de l’Aménagement et du 
Logement, chargé de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à: 

Monsieur le Sous-Préfet do Saint-Julien-en-Genévois: 
-Monsieur le Maire de Säint-Julien-en-Genevois. 

‘ Pour le Préfet, 
Le Secrétaire général 

signé 

Jean-François RAFFY 
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ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Établissement ANODALU à Saint-Juifen-en-Genevois {74) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

Linié de = a. [Valeurs äprendreen gente à. |'ampte autre de 
: eue Lestégone | “tomates: ler: point 34 de 

Substance saRDRE | ne 1Qen ugil 10*NQE-MA ou 
(soiree : annexe 5.2 Nes 
de le aralate du en ug/t 

05/01/2009) 
NonyIphénoïs 1987 01 3 
NPLOE 6356 ca 3 
NP20E ee 04 3 
Géjiphénois 1920 2 01 L 
GPLOE 6370 2 A 1 
OPIDE GA 2 4 Tai 
CHAINES Co Co KE 10 4 

Hesachiorcbenrène* He voi ür 
Chloroforme TES 1 F 25 

Tévachloraëtiyiène n272 25 10 
Tichioroéthylène 1286 05 100 
Térachionire de caene" 1276 05 120 
Gherure de mére a É 1168 5 200 
TA 178 4 1 Fan 

[Antiracdnes 1455 Got 
Fluoranthène mot 2 oo 
Naphtalène Is7 2 es ei 
Téahomedphénnäher : en 2819 a 
Frs DS 

" ° La quantité de MES à |: ‘£ (inauartie CD PrEneer * 2945 prélever pour Tribromodiphényléther 
l'analyse devra | TH EDE 28) 0.005 

D Een F ati permettre d'atteindie. | : : 
Fe JT une LQ dans l'eau de | : 
Érabreedphéyiéer æi2 Shot pour craque 

; E. HephabremonPhEnEtRer © co 2910 2 sas 
Décabomodphé ner + Fr 1815 2 ss 

LArsente et ses composés * 1369 4 8 Fonte qu bruit de 
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

‘ quaiileston à | Valeurs à prendre en 

sobre parles {Se paint de code Catégorie laboratoires : Re 
PC LT A0:NQE-HA où 

source : annexe #2 ae 
dela diculare du en agi 

05/01/2009) 

Cadmium et ses. composést 1580 2 ’ 

casse 5 = 25 

Chrome et sè6 composés 1369 4 5 Fonction du Pru de 

Cuivre et ses composés 1392 4 5 Fonction du brut de 

earcsense | cv WE os 
Nickel et ses composés 1386 EE 40 200 

Plomb et ses composés 1382 2 5 El 

Zinc et ses composés 158 4 10 Fonctor du brut de 

Tnbuiylérain cadon* Er] 02 0,002 
Dibuyiéan caton* A 4 vez 
Ménobuiyiéran cation 2 4 oz   
  

* : L'exploitant paurre. abandonner la recherche deceite substance si elle n'a pas été détectée après 3 
mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 8, 

  

£atégorie de Substance 

Substances Dangereuses Prioritafres issues de l'annexe X dela DCE ({ableau À de La circulaire 
1. [du 07/05/07) et de la direciive fille de a DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et 

endosulfon 

  

  

  

2° | Substances Prioritaires issues de l'annexe X de ls DCE (tblean À dé ia oiroulairo du 07/05/07) 

  Autres substances porténentes issues de fa ste de le directive 2006/LI/CE (anclentement 
3 |Diroctive 76464/CÈE) et ne figurant pas à l'annexe X do la DCE (tableau B de la circulaire du 

07/05/07) 
Autres substances perfinentes isgues de le liste I do Ia directive 2006/LI/CE (ancionnôment 

4 | Directive 76464/CLL) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et. de Ia oiroulaire du 
07/0507 

          
  

  

NOTA 1 : En cas de plusieurs points de rejots sur le aile, convient d'examiner le nécessité d'élsblir un tebleaur 
spécifique par rejet 

NOTA 2 : Dans lo ces des alkyiphénols, est demandé de rechercher simultenémiènt les nonÿphénols, les aciyiphénals 
ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxyiates® de nonyiphénols (NP1OE el NP2OE) ot les deux premiers 
hamalogues d'éthoxyletes d'eclyiihénols (OPIOË et-OP20E). La recherche des éthoxylates pout être éMectuéè 
sens sbrcobt conjointement à cell des nonyphénals cf des octyphénols par fulisellon du projai de norme ISO/DIS 
18857.23. Les éthoxylates de nonyiphénois al d'octyiphénols conslluent à lerme une sourpe indrecte do nonyiphénols 
et d'aclphénols dans l'envirennerent 

   

  

  

Pour le Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour fes NQË varient en fonction de Ia dureté de l'eau 
tele que définie suivant les cinq classés suivantes : classe 1 : <40 mg CeCOMM, classe 2 : 40 à <60 Mg CaCOBM, 
classe 3 ; 50 à <100 mg CaCOM, classe 4 : 100 à <200 my CaCOGM et classe 5 : 2200 my CRCOS. 

s - 2 

  



ANNEXE 2 - Tableau des performances et-assurance qualité à renselgner 

  

  

  

  

  

par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

Cdacuments disporilbles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
Hitpiffrsde.merls.f) 

| dessin, lo Fanillle Substancs Coté SANDRE on sur matlée | une matrice | (PPtenus aur 
aux réctäuatres sa véalduatre) | ar 

  

  
  

Alkyiphänats |Octiphénels : 

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

(OP10E 
(Os20E 

Autres 
étrabramadphényiéther 
(DE 473 

La quantté de 
MES à préever 
pour l'analysè 

deva 
ape [Hécbromodpnénéner permétre 

IBDE 154). d'attéindre une 
Hecbromodpnéntater LQ dans l'eau 
(CBDEAS3). de 0,05 ugfi 

HHeptébromédipnémiéer Pour chaque 
(CBDE 183) BDE 
Décebromoapnenpaes | 
ICRDE 209 y.” î 

BTEX —_ frouère 
Chioroban 

ÎTévachiorcéylène 
[rétréchiorure.de:carbone 
JChiérurs de-métiyiène. 

cor Péormatene) 
frrchiorodtylène: 
(Chroforme 
Fiucranthène. 

HP 

arsenie 
Plomb 8 528 compose 

Métaux Nickel:et ses compésés 
  [nc et ses composés 
  [Ouvre et ses composés 

  
        

  

[Enrome et ses composés       
  

  
 



  

  

Subatanc | Lgenagir. | detre en wait JAccréditéa’ out /} {obtenue sur ma/l Fanile Subatances Cou sawore [Accréäidut out} (chiant Bu | (obtenue dur 
S ten eu émane MAR   

  

lorganoétems  |Dibutylérain cation 1771 
IMonobuiyiétain canon 2542 
                

  

  

L + Una absence d'accréditation pourra âtre acceptée pour cetaines-subetances (substances ès rarement aceréditées: par les 
larges vote Jemab 1! Sagt des sbces: + Ghoonbanes GIOCIS dpnéniatonés ahahéros 1 
vexachloropentadene». 

“2 Valeur de LQ dérivée de l'amriexs D de Ia norme ISO/DIS 18857-2 

 



ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Établissement : ANODALU à Saint-Julién-en-Genevois {74} 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                        

Limite te 

pa lente 
code | Ctégérie | laboratoires: arts pont Sa de 

Suhstance SANDRE | apnée LQenwg/l 10*NQË-MA où 
(eurce : ame 5.2 a 
de la dreuare di 

25/04/2009) 
Nonylphénots 1957. C1 3 

NP10E 6366 01 3 

NP20E 6369 va 3 
Octylphénols 1520, 2 0 1 

OP1DE 6370 2. 0 1 

OP20E 6371 2 041 1 

Chiroaicanes Cio-C * 1955 10 4 

Hexachiorobenzene* 1199 0,01 oi 

Chloroforme 1135 1 25 

Tétrachloroéthylène 1272 0,5 100 

Trichloraéthytène 1286 100 

Tétrachlorure de carbone* 1276 120 

gare drdrie 1e 200 

Toluène* 1278 740 

Anthracène* 1458 1 

Fluoranthène ai91 1 

Naphtalène 1517 24 

Tétabromodphénplter * mis E Cnausit le 
CBDE 47) “Tribromodiphényléther 
PA F RÉ TH BDE 28}= 0.005 

ROSES + SE La Ra pour à sans 

{BDE 100) l'analyse devra 
penbemodohenAser © En permet d'atiinare 

z unie LQ dans l'eau de 
Fosbremodiénneer + 2912 TS pour cheque sans 
Heprboodphénpeeer 10 SDE. 
BDE 183. 

Décalromodiphénpéther + 5 
(BDE 209) 

JArsene et ses composés * 1369 4 5 Fonction du brut de       
  

 





  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

    

  

              

Eine de Valeurs à prendre en 
Sntepar tes | jeomete autre de 

code | Getégorie | Inboratoires: | l'art3.8 point 8.1 de 
Substance sanpre | a, nca 1Q en g/l LO*NQE-MA ou 

à 
: {source rennexe 5.2 pr 

- dela chou du 
05/01/2009) 

Gas l 
Classe Cadmlum et sés composés! 1388 - 2 Classe 
Classe 4 = 1! 
Classe 5 = 25 

Chrome at 508 composés 130 4 er Fri Gui 
Cuivre et ses composés 1392 4 5 Fondion duerui de 
Mercure et sa3 composés 1er ES 05 
Nickel et ses composés 1386 "2 10 zoo 
Plomb et ses composés Te Ca 5 72 
Zhic etses composés 1383 4 10 Fonction du bruit de 
Thhubfétan abons 2879 vez 0,007 
Dibubétain cations on 4 vez 
Moncbubyiétan cation 2 | 4 | vo 
  

*: L'exploitant pourra abandonner la recherche de cella subetance si alle n'a pas été détectée après 3 
mesures consécutives réaliséés dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 5, 

Catégorie ance 

  + [Substances Bangereuses Prioritaire issues de l'annexe X de Ia DCE (abisau À de a circulaire 
1 |du.07/05/07) et de Ia directive fille de la DCE adoptée le.20 octobre 2008 (anthracène et 

endosulfan 
  

2. | Substances Prioritaires isques do l'annexe X de la DCE {tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

  

  Autres substances pertinentes fsues de La Histe T'de Ia directive 20081 ICE (anciennement 
3 [Directive 76/464/CEE) et no figurant pas à l’annexs X de la DCE (tableau B de la cireulaire du 

07/05/07) 
Autres substances portinentes Issues de Ia Liste IE de le directive Æ008/TNCE (anciennement 

4. | Directive 76464/CBE) et autres substances, non SDP ni SP {tableaux D et E de la circulaire du 
07/05/07) 

          
  

NOTA 1 : En cas de Plusieurs points, de rejsts sur fe Site, i convianf d'examiner Je nécessité d'établir un tableau 
spéciique per rejet 

NOTA 2 : Dens le cas des alkyiphénols, # est demandé'de rechercher simultanément les nonyphënols, les octyjahénols 
ainsi que les deux premiers homologues d'éthaxylates” de nonyphénois (NPIOE et NP2OE) el les deux premiers 
homologues d'élhoxyiaies d'ociyiphénols (OPIOE et OP20E), La recherche des éthoxylates peut être effectuée 
sans surcoût conjointement à cells des nonybhénols et des éctylphénols per l'utlisation du projet. de norme ISO/DIS 
8867-28. Les éthoxyletes de nonylbhénols ef d'oclybhénols constituent à ferme une sourcé indirecte de-nonyiphénols 
et d'octyfahénois dans l'envifonnement 

? Pourle Cadmlum et ses compasés, les valeurs retenues pour les NQE varient en fonction de la dureté de l'eau 
site que définis suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCOM!, classe 2 : 40 à <50 mg CeCOMI, 
dasse 3 : 60 à <100 mg CaCOS/, classe 4 : 100 à <200 mg CaCOBM et classe 5 : 2200 mg CaCOIM,





  

ANNEXE 3 - Atfstation du Prestataire (ou de l'Exploitant} 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité) 

Coordonnées de l'entreprise : 

  

  

    

7° (Nom. forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

     

+ réconmnais avoir éeçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opéiations 
de prélèvements et d'analyses pour Ia mise en œuvre de a deuxième phase de l’action retioasle de 

. recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatiqueet des 
documents auxquels il fait référence. 

++" m'engagé à restituer les rébultats dans un délai de XXX mois après réalisätion de chäque prélèvement ! 

reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le 

Pour le soumissionnaire”, noi et prénom de la personne kabilitée à signer le marché : 

Signature : 

  

Cachet de la sociét 

“Signature et quafié du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention « Bon 
pour acceptation 

* L'aitention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mosure âvant 
d'engager la suivants afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, .en particulier lors des 
premières mesures.
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1 INTRODUCTION * 
Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent-être reëpectées 
pour la réélisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangerèuses 
dans Veau. 
Ce décument doit être communiqué à L'exploitant comme cähier des charges à rernplir par le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet égâtement à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les boñnes conditions de réalisation de céliés-ci. 

2° PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'urie prise en compte plus complète -de La mesure des substances dangéreuses 
dans Les eaux. résiduaires par l'arrêté ministériel du 29, novembre 2006 portant. modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le’ domaine. de L'eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyie choisi, devra 
impérativement remplir Lés deux conditions suivantes: 

-- Etré accrédité selon ta norme NF EN IS0/CFI.17025 pour la matrice « Eaux 
Réslduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, Le laboratoire devra -fournir à l'exploitant l'ensemble des .dacurnents 
listés à l'annexe 5,5 avant le début des opérations. de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien Les:dispésitians de La présente annexe, Les documents de 
Uannexe 5.5 sont tétéchargeables sur Le site http://rsde.inerls.fr, 

=: Respecter les limites de quantification listées à: annexe 5.2 pour chacune dés 
substances. 

‘Le prestataire ou L'exploitant pourra faire appel à, de la sous-traitance du réaliser lui-même 
Les opérations de prélèvements. Dans tous Les cas iL devra velller'au respect des prescriptions 
retatives aux apérations de prélèvements telles que décrites ci-après, ên concertation étroite 
avec Le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes. critères de compétences, que le 
prestataire c'est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 
Le préstataire restera, en tout état de cause, Le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
Pannexe technique. . 

Lorëque les opérations de prélèvement sont diligentées par Le prestatäire d'analÿsé, ÎL est 
seul responsable de la bonne éxécitian-de l’ensemble de la chaîne, 

Lorsque ‘les opérations de prélèvements sont réalisées par l'éxploitant lui-mêmé ou san sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de: l'exécution des prestations -de 
prélèvements et de ce falt, respènsable solidaire de (a qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être . 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de L'Etat, 

L'ensemble des données ‘brutes devra être conservé par le.laboratoire pendant au moins 3 
anse ‘ 
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3 ‘OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou Les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et La manipulation des échantillons d’eau” 

» le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
quatité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire.» 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui.concerne 
les ’conditions générales de prélèvement, la mesure de débit.en continu, le prélèvement 

continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échaïtillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1: OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérätions de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site pr : 

+ le prestataire d'analyse ; . 
#_ le sous-traitant sélectionné par le prestatatre d'analyse ; 
+ ° L'exploitant lu£même ou son sous traitant 

Dans lé cas où c'est L'exploftant ou son sous traitant-qui réalise Le prélèvement, IL est 
impératif qu'il dispose de pracédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de-prelèvement et de:mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 chaprès et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée: 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforte avec 
Les quantités nécessaires paur réaliser Les analyses sous accréditation. 

En cas d'intervention de l'exploitant. ou d’un sous-traitant pour Le prélèvement, le 

des échantillons ‘seront obligatoirement -définis par le prestataire d'analyse et 

communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les-flaconnages (prévoir 

des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis parle laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 

“analyser et/ou à La norme NF EN 150 5667-31: Les. échantillons acheminés au laboratoire 
dans Un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

Le prélèvement doit être adressé. afin d’être réceptionné par lé laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, souspeine de refus par le laboratoire, 

La norme NF-EN 10 5667-3 est un Guidé de Bonne Pratique. Quand des difféfençes existent entre ia forme NF EN 
160" 56673 et la norme snabtique spécifique à La substance, c'est toujours Les prescriptions de. là nié 
analytique qu prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

La mesure'de débit s'effectuera en continu sur une période horaîre dé 24 heures, suivant 
Les-normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de'mesure. 
Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systänes de mesure, des 
contrôles. métrologiques périodiques. devront être effectués par des arganismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 
o un,contrôle de la. conformité de l'organe de mesure. (seuil, canal jaugeur, 

venturi,. déversoir,.…). vis-à-vis des prescriptions -norinatives.: et des 
constructeurs, 

ouh contrôte de fonctioniement. du débitmètre en place paï ‘une mesure 
comparative réalisée à l'aide d’un autre débitmètre: 

  

> Pour Les systèmes en écoulement en charge : 

o .un contrôlé de la conformité de L'installation vis-à-vis des’ precriptions 
normatives et des constructeifs, 

© un cantrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site. (autre. débitmètre, jaugeage, …) au par une vérification effectuée sur 
Un banc dé rnesure äu sein d'un laboratoire accrédité. 

  

Le contrêle métrologique aura lieu ayant le démarrage de la première campagne: de 
mesires, ou à l'occasion de ta première mesuré, évant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3,4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type-de prélèvement nécessite du matériel spécifique pérmettant de constituer: un 
échantillon pondéré en fonctien du débit. 

$ ‘Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sant : 

"Soit des échantillonneurs monoflacéns fixes ou. portatifs, constituant. uri seul 
, échantillon moyen sur toute la période considérée. 

«Soit des échantillonneurs multiflacons fixes au portatifs, ‘constituant plusieurs 
échantillons {en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée, Si ce type 
‘d’échantillonneurs est mis en œuvre, Les échantillons devront être homagénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant. transfert dans les flacons destinés à 
L'analyse. 

% Les. échantillenneurs utilisés devront réfrigérer les :échantillons pendant toute la 
période considérée. 

% Dans le cas’où il s’avérérait impossible d’effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent,.le préleveur pratiquera un prélèvemént.asservi au temps, ou ‘des 
prétèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en: batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution serônt estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur placé (compteurs d'eau, bilan hydrique, eté), 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser là méthodologie’ de prélèvement mise 
en œeuvré. ‘ 

ériodiduement 

  

$ Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé p 
- sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-7) 

+: Justeëse”et répétabilité du-volime prélevé (volume minimal : 50 mL, écart toléré 
entre volume théorique êt réel 52) 
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+ Vitesse de circulation de l'effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% ‘Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (or 

blanc de système dé prélèvement) 

Le positionnement de la-prise d'effluent devra respecter Les poinis suivants : 

«Dans une zone turbulenie ; 
+: À mi-haüteur de la colonne d'eau ; , 

«À üne‘distance suffisante des parlé pour éviter une contamination des échantillons 

par les dépôts ou Les blofilms qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans lé cas -du fractlonnement 
de certaines eaux résiduaires’en raison de leur forte hétérogénéité, de leur farte teneur 

en MES ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans 

ces cas. ÎLne devra pas modifier l'échantillon. 

% Lé conditionnement. des échantillons devra être réalisé.dans des contenants: conformes. 

aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à La 
norme NF EN ISO 5667-31. 

%. Le transfert des échantillons vers Le laboratoire devra être efféctué dans une encèinte 

maintenue à uns températüre égale à 5°C 4 3°C, et être accompli dans les 24 heures 

qui suivent la fin. du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantiltons. 

% La températüre de: l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage rélatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement 

Le blanc de’ système dé prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence da contamination. La Cransmission des‘ résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émettéur de toutes. les substances 

: retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspendañtes, Il‘lui appartiendra ‘donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

  

% Sun blanc du système de: prélèvement est réalisé, il est recommandé. de suivre. Les 
prescriptions suivants : , 

# _il-devra êtré fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourrà être 

réalisé en.labaratoire en faisant circuler de l’eau exempte de microballuanté dans Le 
système de prélèvement. 

% "Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

« sf-valeur. du blanc < LQ: ne pas soustrairé les résultats du blanc du systèine de 

prélèvement des résultats de L’effluerit 

su si Valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluënt 
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+ _ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat: la présence d’une 
contamination.est avérée, Le laboratoire devra refaire Le prélèvementt.et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

% : La réalisation d’ün blanc d’atmosphère permet-äu laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabiité deë résultats cbtenus concernant Les cornposés votatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans L'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc d'atmsphère pêut être réalisé à la demande de l'exploitant en -cas de 
sipicion de présence de substances volatiles {BTEX, COV, Chlorobenzèrie, mercure.) 
sur Le $ite de prélèvement. 

% S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquément : 

+ le jour du prélèvement des effluénts aqueux, 
° Sur une durée de 24 hèures ou. en tout ’élat de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'étmasphère identique à la durée .du prélèvement. de 
-Peffluent aqueux. La méthadolagie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où ‘est réalisé le 

prélèvement 24h asservi au débit, 
Les valeurs du blanc d'atmosphèré seront mentionnées dans Le rapport d'analysé 
et-en aucun cas soustraites des autrés. 

4 ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans-les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon {effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l'effluent. faucunè filtration), obtenue ‘après digestion de 
l'échantillon sélon les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 

‘éléments dans l'eau Partie {-: digestion à l'eau régale” ou 
«Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eaur Digestion pour la détérmination de certains 

éléments dans (eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques’ à cet élément. . 

Dans le as des’ alkylphénols, fl est demandé de rechercher simultanément. les 
nonviphénots, les octylphénals ansi que-les deux premiers homologues d'éthoxylates* de 
nonÿlphénols (NPIOE: ét NP20E) et les deux. premiers, homologues d'éthoxylates” 
d'octylphénals (OPIOE et GP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût. conjointement à cellé des nonylphénols ét des octylphénels par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2*. : 

2 Les éthoxylates ‘de nonylphènols et d'oclyiphénols consltuent à.terme une source Indirecté de 
nonyphénols et d'octyiphénols dans l'environnement, 
$1SO/DIS 18857-2 : Quaité de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés: Partie 2 : Détèrmination des 
alkyiphénols; d'éthoxyates d'alkylphénol et bisphénol À — Méthoce pour ‘échantilons nèn, filrés en 
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% Certains paramètres de sui habituel de l'établissement, à savoir le DCO (Demande 
Chimique en, Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral ën. vigueur, et, les. MES (Matières. en Suspension) seront analysés 

systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf, notes #, Feet?) 
afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la mesure. 

%.. Les performances analytiques à atteindre. pour.Les eauxrrésiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 

par Les prestataires d'analyses dans le.cadre de Uaction RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthôdes mises en œuvre 
enrcas de concentration en MES > 50 mg/L. 

  

Pour les paramètres visés à l'arnexe 5.1 (à l'exception de ta DCOQ, du-COT e} des MES), 
est demändé: 

  

    # Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimurn sur échantillon brut sans séparation. ï 

+ SI MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase ‘aqueuse et la phase 
particutaire après filtration au centrifugation de l'échäntilton brut, saut pour 
les composés volatils pour lesquels. le traitement de l'échantillon brut par . 
filtration est à proscrire, Les composés. volatils -concernés sont : 

3,4 dichlorcaniüine, Epichlorhyarine, Titbutylphosphate, Acide chloroacétique, 
Berxène, Ethybenzène, Isapropylbenzène, Toluène, Xylènes {Somme o,m,p}, 1,2,3 

trichlorobenzène, 1,2,4 trichtarobenzène, ,3,5 trichlorobenzèné, Chlorobenzène, 1,2 
dichlarabenzène, 1,3 dichiorobenzène, 1,4 dichlarobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chloro 3 nitrèbenzène, 1 chloro 4 nitrabenzène, 2 chioratoiuène, 3 chlorotoluène, 4 
chlorotoluène, Nitrebenzène, 2 nitrôtoluène, 1,2 dichioroéthäne, Chlorure de 
méthylène, Chloraforme, Tétrachlorure dè carbone, chlaraprène, 3 chloropropène, 1,1 
dicklorcéthane, ‘11 -dichloroëthylène, 1,2. dichloroéthyiène, hexachiaroëthane, 
11,22 tétrachoroéthane,  Tétrachloraëthylène, 1,1, trichlorpéthane; 1,1,2 
téichloroéthane, Trichlaroëthyiène, Chlorure de : vinyle, ‘2° chlorogniline, 3 
chlorcaniline, 4 chtoroanlline et 4 chloro 2 nitroaniline, 

+" La restitution. pour chaqueeffluent chargé (MES 2 250.mg/L } sera La suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 ; valeur en [g/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en g/kg obtenue dans la phase particulatre ët 
valeur totale calculée en pgél. . 

L'analyse des diphénytéthers polybromés {PBDE) n’est pas demandée dans l'eau, et sera à 

réaliser selon La norme ISO 22032 uniquement sûr les MES dès que Leur concentration est 2 à 
50 mg/l: La quantité de MES à prélever pôur l'analyse devra permettre d'attelndie une LQ 
équivalente dans Veau de 0,05. g/l pour chaque BDE, 

  

. utllsant l'extacliôn sur phase solde at chromatographie en phase gazeuse avée détection par 
apestrométiie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T S1M et qui 
séra publiée prioritairement en début 2009. 
XNF T 60-401 : Qualité de l'eau: Déterrinatlon de la demande chimique an oxygène (DCO) 
SNF EN 872 : Quaité de l'eau: Dosaÿe des matiäies en suspänsion Méthode par flalion surfe en fibres de verre 
5 NF.EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes direclrices pour la dosage du Carbons Organlque Total el du Garbona 
Organique Diseous : 
ÊNF 190-1082 : Qualité de l'eau : Dosage dea maires en suspension Méthode par centfugetlon 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF {Gestion Informiatisée ‘des: Données  d’autosurvefllance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées bar l'annexe 5.3 
ef leur, télétransmission à. l'inspection et à UINERIS, chargé du suivi dé La qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des.données issues de cette seconde cafpagne 
d'analyse des : substances. dangereuses, L'extension nationale de cetie application 
informatique actuellement testée par ceïtaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année’ 
2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisé de cet outil, c'est par le biais. du, site 
http://rsdeiineris.fr que ’ännéxe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5,3) 
doit être transmise à L'INÉRIS par l'exploitant 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l’annéxe 5.4 devrant être adressés mensuellement par l'explottant à 
Vinspéction par courrier. 
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6 LISTE DES ANNEXES 

  

  

  

  

  

        

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE. 5,1 SUBSTANCES À SURVEILLER. 3 

ERANERE #2 LMATES DE QUANTIFICATION À ALTEINDRE PAR SUBSTANCE | 3 
ANNEXE 5.3 INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 

PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4] TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1 

PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSÉE FIGURANT À L'ANNEXE 5,3 

LANNEXE 5.5 LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 

PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT   
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nes 

Chivrophénols 

ANNEXE 5, 1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Unes 

Frchtoroanttine 
H-chioro-2 itroantine 
6,4 dichorosnitine 

léipnérte 
noryamne 
[rbuyiphosshate 
froide éoroncatique 

Étryibenzène 
Jropropybensane 
Toluene 
fOtênss orme o,m,p} 

(Chlorobenzéne 
1,7 dichorobenzène 
1,3 dichiorobenzène 
4 dIEHIGI GB ErEAne 
DAS recnorbenaene 

F-chlors-Fnitrabenzène   Page 11.sur 25



  
Chorotoluines 

MES 
erematiques 
Drearéiams 

2 chiorophenl 
F chiorophéne. 

fé chroraphénet 
F4 dichiorophér 
f,4,5 tichtoraphanel 
IL2,6 trehorophénot 
Meéchoropentüiene 

(Chloroprène 
F-chioroprne —— Khaure 
d'allyte) 
3 dicnrsétane 
FT dichiorogthpiène 
OZ dichioroéthyiene 
Resachioroéthans 
M,1,2,2 étrachloroétians 

HA trichloroéthane”* 
M, ,Zirchiornéthane 

Chlorure de vinyle 
Fciorotolitne 

F-cntoratoluÈne 
Fehorateliène 

{ârsente et ses composés 1369 
ne EL 583 COMPOSÉ LE) 
CHivre et ses composés TZ 
[Chrome et 385 composés 1 
[nitrtoluEne LE 
Hiropeñzène T4 

Dibutylétain cafion LE 
[oncbuyiétain cation Br   Page 12 sur 25  



  

friphénylétain cation demande en cours 125,126, 07 
PCR 28 35 
PE 5z TT 
IPCB 101 - TAZ 
CES TE 
CE TS m4 
PCB TES 125 
CE 180 146 

Pesticides 

Féranètres de 
suivi 

  

pres Drseroses Prortaliés fes de anne de La DCE fableau À de heat du 07/05/07) et de 
directe ile de la DCE adoptés. le 20. octobre 208 lanthmcène et endésutfan) 

Substances Portaires Issues de l'afnexe X dé La DCE {tableau À de 1 circulaire du 07/05/07) 

Autres subrtencés pertinentes fues de (à le À de ta directe 2006/11/CEdanclemement Directive 76/464/CEE) 
ne figurant pas £Vanniexe K de La DCE (able B de la circulaire du 07/05/07) 

LL Tautres substances pertinentes fssues de la liste Il de Ia directive 2096/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et autres substances, non SDP n1$P {tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 

HSE autres paramètres 

  

* : Les groûpes de substances sont indiqués en ftalique. ‘ 
24 Code Sandre de la substance : http://sandre.éaufrance.fr/app/References/client.php 
3: Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X dé la DCE {Directire 2000/80/CE). 
42 NUE : le sombre meñtionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de La communication de 
la Comvrisston européenne au Conseil du 2 juin 1982 
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ANNEXE 5,2 ; LIMITES DE QUANTIFICATION.A-ATTEINDRE 

Anyiphénois FR 
pre de 

2 ehloroaniine 
5 chioroaniine 

üties.…. [Fchiofoanttine 
frchiore? nitroanttine 
6,4 dichtaraanitme 

Iphényte 
Autres” [Epichiortyanne 

[rbutyiphosphate 
[Acide chioroncetique 

Éthyibemène 
BTEX : |opropyibenzène 

fFaluène 
fènes (Some o,mup) 

Chorobenzèr| 
es 

(Chlarobenzène 
IL Z dichioropenzène 

[LT EcNprobenrène 
FT dEnorobendne 
LEE QecNarbenene 

467 
T1 
ni 
T6 
TE   ‘Page H sur 25 

  

 



  

chtoraphénois 

couv 

2 Métaux 

Dreanostains 

Fore-rnirabetrène 
Fete Pnircbeicene 
TE 
[A-chloro-3-méthylphénel, 

[Z chlôrophénel 

Foro 
['chiorophénel [ 

[2,4 dichloraphénol 

(2,45 arichlorophénel 

[24,6 iichiorophénel 
or gpe naine 

CRE 

  

(Éharoprène 
F-aioroprène — Eionre| 
[dratyie) 
FT dhiorogthane 
for dichiométnyine 
FLE dichomethyiene 
fexachlorodthane 
12,2 tétrachioréthane 

F1, trichloroëthane 
FO TZ tnehoroëthane 

(Chlorure de vinyle 

fKcéraphiène 

IArsente et ses composés 
[ne &t ses composés 
Cuivre et ses composés 
Chrome et ses composés   Page 15 sur 25  



  
  

noble Eatron 
iphényiétain cation demande en as 
CE ZE Ts 

LE [FAT 
CE OT Var 
CETTE TE 
CEE F4 
CE 153 15 
CE 180 1246 

Pesticides 

7 fperrande Chimique en 4 
Paramètres |Oxygène au Carbone su 
de suivi [Orsantque Total 

[fattBres en Suspension TS 

  

1 Code Sandre accessible sur http:/sandre.eaufrance.fr/app/References/client. php 
? La valeur à atteindre pour la limite de quañtificatioh {Ld} correspend à La valeur. que 50 des prestatafres 
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
Les tabaratoires das Le cadre de L'action SRSDE depuis 2005. 
+ Vateur de LQ dérivée de l'ännexe D de La norme 1SO/DIS 18857-2 

ï 
| | 

| 

i 
| 

| 
i 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELÉVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSE RESTITUTION AUFORMAT SANDRE 
  

    
    

  
  

      

  
          

      
  

  

Imposé Code Sandro du prestataire. dé 
prélèvement Gode exploitant 

          

  

  

Texte Chao Ibre pormettant didentiner 
échaniilon. 
Référencs donnèe par 8 laharatoire 

    
  
    

          

  

Lisie déroulante —Aseni au débit 
- Brapoilonnel au famps: 
- Prélèvêment hancluel 

      Date Date de début 
Format JMMARAR 

  
  Nombre Durée en Nombre d'heures 
    

  
  

Texe Chärip desliné à recevoir la référence à 
Ja norme de prélèvement 

    Date Renselgne la date du dernier contrôle 
métrolcgique vallda du débimètre 

  

Nombre enter Nombre de prélèvements pour 
consltuer l'échantllon moyen (valeur 
par défaut 1) 
  

  
Oui, Non 
  

Out, Non 
  

Date Dale d'arivée au laboratoire 
Format JJMAM/AAAN 
  Coda Sandre Laborätaire 

  

Nombre décimal 1 cnrs 
slgnifcabf     Tormpéréture (unité C)   
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Imposé 

  

  

Rats de début d'analyse par la laboratoire 

  

  

  

  
      

  

Date 
Format LMMARAA 

Imnosé Nom sand : 
Imposé Analyse réelisèe sous dccrédtation 

. analyse réalisée hors acgrédittiôn 
Numéra d'accréditation 
Dertpe N'XXOK 

mposé 31 haso aqueuse déTeeu 
23: Eau brute 
AT:MES brites 

TE 
SPE 
se 
SPE disk, 
LS (MES) , 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Mngraisalion Eau régale 
Minéraisation Acide rique 
Minérallafon autre 
  

  

  dl 
Ten 
#00 
&cMs 
LOMS 
GCMSIMS 
GCARMS 
GCLRUSMS 
LOMSIMS 
GCHRMS 
GCHRMSIMS 
FAAS 
2AS 
ICPIOES 
ICPIMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
  

texts   
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        Libre (numérique) Libre (numérique) 
  

  

    Imposé 

  

f Libre (numérique)     

EAU-BRUTE : ui ; PHASE AQUEUSE 
Ing, MES. (PHASE PARTIGULAIRE) : 
Hekg 

{unité en mg} 
Pour une incerludo de 15%, le veleur 
échengée sers 15 

  

  Libre (humérique) 

imposé 
  

Si résuliat < limite de détection ou résultat < 
LG: saisir dans résüitt la valeur LD ou LQ: 
st rensaigner le Champ CODE REMARQUE 
IDE L'ANALYSE 
EAU BRUTE : ugf. 
ag, MES (PHASÉ PARTICULAIRE) : 
FLE 

     

  Libre (numérique) 

    
  

    

        
  

Fôur une Incertlude de 18%, le valeur 
‘échangé sera 15 

    imposé   Gade 9 : Analyse non faits 
Code 1 : Réaultetà imite de quentifcèlion 
Gode 19: Résuitat < imite de quantification 
  imposé Gode 0 : NON CONFIRME (nalyse unique) 

Cds 1 : CONFIRUE (enèiyse dupliquée, 
confirnslion per SM) 
  Libre Liste des paramètres retrouvés dans le 

Blanc du syslème de prélèvement ou 
d'atmosphère + ordre de grandeur, 
LG élevée (malicé complexe) 
Présonce dinterférents ete.     
  

Les critères identifiés en gras sont à reñseïgner. obligatoirement Lors dé La restitution des 
données. L'absence de renseignements. sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire. pouvant conditionner Le: caé échéant le paiement de la 
prestation par exploitant, 
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ANNEXE 5,5 : LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

tificatifs d’accréditations sur. les opérations. de prélèvements {si disponible) et 
d’analyse’de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

  

Y * Numéro d'accréditation 

Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de référentes! en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets-industriels 

3, Tableau des performances et d'assurance qualité à fenseignér obligatoirement :"les 
critères’ de choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce ‘tableau : substance açcréditée ou non, et imite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter [es prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) : 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

À RENSEÏGNER ET À RESTITUER À L’EXPLOITANT 
EE       

Atoiphérots FERRER 

É 
Pehtoraantine 
BchGroanitine 

Anitines … fEcntoreanilne 
Fear mitreantire 
5,4 afchioraaniine 

Biphényte 
Autres [Épiconyane 

fTdburyiphgsphats 
[Acide chloroacétique 

Éthlbenzène 
Isopropyibendene 
fFoluène 
férènes Gomme oy,p) 

Chipreperzt 

ï 
! 
î 
i 

; 
l 
Ë 

es î 

l 

(Chiorebenzène" 
(2 dichorobenzene 
M, + aichlorobenzène 
4 aIcRiorobenne, 
2,2 térrachiorobencène 
F-chloro-Z nitroberuene 
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chiarophénotsl 

coHv 

Métaux 

Grganoëtäins 

Fe 
méthyiphénol 

fe choropnénal 
Fchiorophénet 
Hchorophänct 
F4 dichlorophénel 
PA trichiorophénol 
12,8 trichiarophénot 
fRéachloropentadiène 
TRE Re 

  

fGioroprene 
Faoroprens — there] 
[d'atiyte) 
FT drone 
(1,1 dichiorséthytène 
F,2 dichloroéthylène 
exchoroétane 
F1,1,2,2 tétrachloraëthane 

[1,1 Wrichloroëthane 
FI,2 Eichioroëthane 

(Chlorure de vine 

rsenie et ses composés 1580 
Fine et ses composés LE 
Cuivre et ses composés LE 
Chrome et ses composés 1389 

fbutylétain cation tr 
[onoburylétain cation Be 
[Triphénytétain cation    
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D 

Pesticides 

Demande Chimique en, Bu 
Parämêtres {Oxygène ou Carbane au 

de suivi -[Organique Total 
[atiëres en Suspension EN 

Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances : « Chloroalcanes. 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkÿtphénols et hexachloropentadiene;" 

| 
| 

| 
: : [ 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité}   

Codrelonnées dé *- L'entreprise : 

  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège soclal et adressé si différente du 
siège) 

  

# «réconnais avolr-reçu et avoir pris conhalssance des. préseriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour La mise en œuvre 

de la deuxième Phase de l'action nationale de recherche st de réduction. des 

rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 

auxquets il fait référence. 

& ‘m'engage à restituer.les résultats dans un.délai de XX mois après réalisation de 
chaque prélèvement À 

à. reconnais Les accepter êt Les appliquer sans réserve. 

Le: 

  

Pour Le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

*slgnaturé et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 

de La mention « Bon pour acceptation » 

  

78 L'aitantion esi attirée sui l'ntérêt de disposer des résultats d'analyses de la prémière mesure avant 
d'éngeger la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèverent, en. particulier lors des 
pemières mesures. 
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